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B U L L E T I N  M U N I C I P A L

2025-2026

d’Aydoilles

Ay’chos des Maix



Chères Aydoilliennes, Chers Aydoilliens,

Vous avez l’habitude de feuilleter ce bulletin municipal 
au cœur de l’hiver, dès le mois de janvier. Si nous vous le 
proposons exceptionnellement en ce début d’avril, c’est 
en raison des récentes élections municipales. Le devoir de 
réserve strict imposé par la loi nous interdisait d’évoquer 
le bilan de notre mandat dans les colonnes de notre 
parution habituelle.
Cependant, il nous tenait particulièrement à cœur 
de patienter pour pouvoir enfin partager avec vous 
l’aboutissement de projets au long cours qui redessinent 
aujourd’hui le visage de notre commune. L’heure n’est 
plus à la réserve, mais à la satisfaction de voir nos efforts 
communs prendre vie. 
L’actualité forte de cette fin d’année 2025, c’est bien 
sûr la nouvelle étape franchie pour notre protection 
avec l’arrivée de la gendarmerie. Nous avons le plaisir 
d’accueillir désormais quatre gendarmes au sein d’Aydoilles 
qui seront bientôt rejoints par 4 autres. Actuellement 
installés provisoirement dans nos bâtiments techniques, 
ils renforcent cette présence de l’État et cette sécurité de 
proximité auxquelles nous sommes tous si profondément 
attachés. Par ailleurs, pour mieux anticiper les aléas et 
protéger notre population, notre Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) est désormais finalisé et opérationnel.
L’autre grande fierté de ces derniers mois, est l’ouverture 
de notre Maison d’Assistants Maternels (MAM).  
Certains d’entre vous ont déjà pu découvrir ce bel ouvrage 
lors des portes ouvertes. Première étape visible de la 
revitalisation de notre centre-bourg, la MAM accueille 
déjà 8 enfants et pourra en accueillir jusque 16.

Ce dynamisme, nous le retrouvons au sein de notre 
école. Malgré la fermeture d’une classe l’an dernier  
— une décision difficile que nous avons subie en dépit 
d’effectifs stables —, l’équipe enseignante fait preuve 

d’un engagement et d’une inventivité remarquables. Que 
ce soit par la « classe dehors » en maternelle, la création 
d’une web radio, le travail sur le bien-être des élèves 
ou l’utilisation de l’Espace Numérique de Travail (ENT) 
soutenu par la commune, nos enfants bénéficient d’outils 
précieux pour leur épanouissement.

Aydoilles ne serait pas ce qu’elle est sans la mise en 
valeur de son patrimoine et l’énergie de ses habitants. 
En effet, je me réjouis de l’ouverture des « Circuits des 
Dragons ». Grâce à l’implication du Club des Marcheurs et 
d’élus bénévoles, ces sentiers réhabilités nous invitent à 
redécouvrir notre forêt.

Pour ne rien manquer de ces initiatives, l’application 
« Intramuros » est désormais pleinement opérationnelle. 
N’hésitez pas à la télécharger, elle est entièrement gratuite.

Enfin, une commune de 1 000 habitants vit par ceux qui 
s’y investissent. Je tiens à remercier chaleureusement 
nos agents communaux qui font battre le cœur de la 
collectivité, le CASC qui veille sur nos aînés, et nos 
formidables associations. Le magnifique char de la  
Saint-Nicolas, construit ensemble grâce à vos dons, reste 
le plus beau symbole de cet « esprit de village » qui nous 
unit.

L’année 2026, bien qu’entamée, s’ouvre sur de belles 
perspectives et s’inscrira dans la continuité des services 
que nous vous devons. En m’accordant à nouveau vos 
suffrages, vous avez fait le choix de la continuité. C’est 
une marque de confiance qui m’honore profondément et 
qui engage toute notre équipe pour les années à venir. Au 
nom de l’ensemble du conseil municipal, je vous souhaite 
un excellent printemps et une très belle année, riche en 
santé, en projets et en partage.

Stéphane CHRISMENT
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L’opposition de la précèdente mandature ne souhaite pas s’exprimer.

Les finances
 de la commune

Les travaux en cours qui se poursuivront dans l’année à venir et suivantes : 
708 566,16 € TTC (dépenses 2025)

Depuis quelques années, le budget annexe de la forêt et celui du CCAS sont 
intégrés dans le budget communal. De ce fait, la commune n’a plus qu’un seul budget.

L’achat de bois d’eau et de petits 
matériels pour les installer

1 565,33 € HT

L’achat de fournitures pour la création 
d’une cloison au local technique

2 477,03 € TTC

L’achat de radiateurs électriques
pour le local technique

828,00 € TTC

L’achat d’un chapiteau
877,50 € TTC

Compte administratif 2024

Les achats et travaux
terminés en 2025 
en investissement

-  �Subvention de 325,00 € perçue dans le cadre de l’Opération soutenue par l’Etat dans le cadre de l’action 
Territoires Numériques Educatifs du Programme d’investissements et d’avenir, opérée par la Caisse des 
dépôts (La Banque des Territoires)

-  �Subvention perçue de la CAF pour l’aide au fonctionnement « Transports, intervenants et activités 
accessoires » de 2024 : 688,25 €

-�  �Subvention sollicitée de la CAF pour l’aide au fonctionnement « Transports, mini camp, sorties ALSH » de 2025 :  
4 287,00 €, un acompte de 2 298,10 € a été perçu.

-�  �La CAF des Vosges verse également de la prestation de service pour les services périscolaire et 
extrascolaire et des aides complémentaires pour les mercredis.

Sur le site de la mairie http://www.mairie-aydoilles.com dans l’onglet «Services », puis dans la catégorie « Actes 
administratifs» et enfiin «Divers» dans la colonne catégorie à gauche, vous trouverez de plus amples informations 
sur les finances notamment dans la note de présentation brève et synthétique du compte financier unique 
(CFU) 2025 et dans celle du budget primitif 2026, une fois votée.

ETAT DETR� 269 468,00 €
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES VOSGES� 30 000,00 €
RÉGION GRAND EST � 184 288,00 €

Les subventions en 2024 et 2025 pour les travaux de la MAM

-  �Revitalisation du centre bourg avec la rénovation d’un 
pavillon en Maison d’Assistants Maternels (les frais de 
cession pour l’usufruit pour la maison, les notes d’honoraires 
du maître d’œuvre, du bureau d’étude et de contrôles, 
les tests d’étanchéité, la modification du branchement 
électrique et tous les travaux des différents lots...).

-  �Revitalisation du centre bourg avec la rénovation et 
l’extension du groupe scolaire (les notes d’honoraires du 
maître d’œuvre, des bureaux d’études et de contrôles, 
l’étude de faisabilité de la chaufferie bois, les sondages de 
sol…).

RÉGION GRAND EST CLIMAXION� 41 970,00 €
ETAT FONDS VERT		�   69 839,00 €
CAE AIDE À LA PIERRE	  � 18 000,00 €
CAE FONDS DE CONCOURS� 3 000,00 €

Etat de la dette : 
Encours de la dette au 31/12/2024 

est de 389 010,76 €.Dépenses de fonctionnement
986 812 €

Recettes de fonctionnement
978 815 €

30%

40%

11%

9%
1%

0%

9%

Dépenses de fonctionnement
986 812€

Charges à caractère
général
Charges de personnel

Autres charges de
gestion courante
Atténuations de produits

Charges financières

Charges exceptionnelles

Opérations d'ordre entre
sections

23%

25%
20%

22%

1%

8%

0% 1%

Recettes de fonctionnement
978 815€

Fiscalité locale

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations, subventions et
participations
Autres produits de gestion
courante
Produits exceptionnels

Opérations d'ordre entre
sections
Atténuations de charges

COMPTES ADMINISTRATIFS 2024
Répartition des dépenses et recettes de fonctionnement

30%

40%

11%

9%
1%

0%

9%

Dépenses de fonctionnement
986 812€

Charges à caractère
général
Charges de personnel

Autres charges de
gestion courante
Atténuations de produits

Charges financières

Charges exceptionnelles

Opérations d'ordre entre
sections

23%

25%
20%

22%

1%

8%

0% 1%

Recettes de fonctionnement
978 815€

Fiscalité locale

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations, subventions et
participations
Autres produits de gestion
courante
Produits exceptionnels

Opérations d'ordre entre
sections
Atténuations de charges

COMPTES ADMINISTRATIFS 2024
Répartition des dépenses et recettes de fonctionnement

Edito du maire :
Un printemps sous le signe 

de la concrétisation
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Nouveau Conseil Municipal

BERNADETTE PERRIN
Conseillère municipale déléguée
Action sociale entrant dans le 

champ du comité d’action sociale 
consultatif, Cérémonies.

1, Le Point du Jour 88600 AYDOILLES
Tél : 06 15 04 46 01

BERNADETTE SCHWARTZ
Conseillère municipale

8 A, Rue d’Épinal 88600 AYDOILLES
Tél : 06 78 78 26 82

OLIVIER DÉLON
Conseiller municipal

13 C, Route de Remiremont 88600 AYDOILLES
Tél : 06 74 66 78 38

DOMINIQUE VIRY
Conseiller municipal délégué - Forêt

51, Rue du Moulin 88600 AYDOILLES
Tél : 06 16 47 00 58

EMMANUEL COLLOMBIER
4e Adjoint - Sécurité, Contrats et 

Services des bâtiments communaux
2, Rue de la Haye 88600 AYDOILLES

Tél : 06 19 90 64 68

MICHEL CHANUSSOT
Conseiller municipal

5, Rue du Coteau 88600 AYDOILLES
Tél : 06 44 23 77 29

MARTIN HOUILLON
Conseiller municipal

9, Rue Dupuy 88600 AYDOILLES
Tél : 06 18 81 45 76

SÉBASTIEN MARION
Conseiller municipal

11, Rue du Rond Cheine 88600 AYDOILLES
Tél : 06 20 25 36 64

RÉGIS FERRY
2e Adjoint - Travaux

4 bis, Rue du Rond Cheine 88600 AYDOILLES
Tél : 06 08 14 89 10

STÉPHANE CHRISMENT
Maire - Finances, Personnel, Administration générale
11, Rue du Haut de la Croix 88600 AYDOILLES
Tél : 06 02 24 81 72

MARTINE ARNOULD
Conseillère municipale

1, Rue des Etelles 88600 AYDOILLES
Tél : 06 07 64 03 95

HÉLÈNE VIARD
Conseillère municipale

8 B, Rue d’Épinal 88600 AYDOILLES
Tél : 06 64 94 70 34

HÉLÈNE MILLET
Conseillère municipale

1, Chemin des Champs 88600 AYDOILLES
Tél : 06 48 35 81 17

LYDIE GREMILLET
1ère Adjointe - Communication, 
Animation, Affaires scolaires, 

périscolaires et extrascolaires.
2, Route de Saint-Dié 88600 AYDOILLES

Tél : 06 82 82 50 28

NOÉMIE BOUCHER
3e Adjointe - Finances, Urbanisme

9, Rue de la Fosse 88600 AYDOILLES
Tél : 06 09 88 79 14

Commission des finances :
Tous les conseillers en exercice.

Commission de la forêt :
Régis FERRY, Dominique VIRY, Sébastien MARION, Martin HOUILLON.

Commission famille :
Lydie GREMILLET, Hélène MILLET, Hélène VIARD, Noémie BOUCHER.

Commission communication :
Lydie GREMILLET, Noémie BOUCHER, Hélène VIARD.

Commission travaux : 
Régis FERRY, Dominique VIRY, Noémie BOUCHER, Michel CHANUSSOT, Sébastien MARION.

Commission animation :
Lydie GREMILLET, Michel CHANUSSOT, Hélène MILLET, Hélène VIARD, Bernadette PERRIN, Bernadette 

SCHWARTZ, Martine ARNOULD.

Commission développement durable : 
Emmanuel COLLOMBIER, Dominique VIRY, Sébastien MARION, Régis FERRY, Oliver DÉLON.

Commission sécurité :
Emmanuel COLLOMBIER, Dominique VIRY, Oliver DÉLON, Sébastien MARION.

Commission d’appel d’offres :
M et Mmes Noémie BOUCHER, Lydie GREMILLET, Régis FERRY, membres titulaires.

M et Mmes Emmanuel COLLOMBIER, Hélène MILLET, Hélène VIARD, membres suppléants.

Comité d’action sociale consultatif :
Mesdames Bernadette PERRIN, Martine ARNOULD, Aurélie BENOIT, Anita WILLMANN, 

Christelle ANDRÉ, Bernadette SCHWARTZ, Sandra DUPONT et Fabienne VERNIER et Messieurs Régis FERRY, 
Olivier DÉLON et Alexandre ROGERAT.

Commissions communales 
et extra-communale
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État civil

Naissances
Irina BAUER 
21/03/2025
Elise THIERRY 
23/07/2025
Victor DOUCHET 
02/09/2025
Giulia FRANCOIS 
01/11/2025

Mariages

BOURION née HATTON Bernadette
18/03/2025
TOUSSAINT née JACQUOT Marie 
26/04/2025
ANDRÉ Jean-Marie 
13/05/2025

SCHMITT Julien et PAULY Elisa 19/07/2025

RUER Thibault et 
LE DANOIS Sandra 

07/06/2025

LEPONT Anthony 
et 
KAHN Anne-Sophie 
04/10/2025

ROBINET Julien et 
POTTIER Céline 

02/08/2025

EBERHARD née DAVAL Marie-Noële 
02/11/2025
RAFFNER Alain 
02/11/2025
SZALEK née BARREY Paulette 
09/11/2025
VAUBOURG née HATTON Marie-Louise
11/01/2026

Décès

Le Relais Petite Enfance
La Petite Enfance est une compétence exercée par la 
Communauté d’Agglomération d’Épinal. Les parents et/ou 
futurs parents d’Aydoilles peuvent bénéficier d’une offre 
d’accueil collective (crèches) ou individuelle (assistants 
maternels). Pour se renseigner, les familles peuvent 
s’adresser à Pauline DROUILLY GRANDPIERRE référente 
au sein du Relais Petite Enfance de l’agglomération. 

Ses missions s’orientent :
•  �en direction des familles : information des parents et 

futurs parents sur l’ensemble des modes d’accueil du 
territoire ; et accompagnement des familles dans les 
démarches liées à l’embauche d’un assistant maternel.

•  �en direction des assistants maternels : information sur 
les conditions d’accès et d’exercice du métier ; soutien 
et accompagnement dans leur pratique quotidienne.

•  �en direction des enfants : organisation de temps d’éveil 
collectifs.

Pour mener à bien ses missions, la référente propose des 
permanences pour les parents comme des temps collectifs 
(ateliers d’éveil, manifestations festives, conférences), et 
des actions envers les professionnels de l’accueil individuel 
d’enfants pour favoriser leur formation continue. Sur la 
commune d’Aydoilles, des ateliers d’éveil sont organisés 
les mardis matin plusieurs fois par an à la garderie 
périscolaire. Ces ateliers sont proposés à l’ensemble des 
assistants maternels du territoire, mais aussi aux parents 
employeurs. Un moment convivial où les professionnels 
de la petite enfance peuvent échanger sur leurs pratiques 
professionnelles et où les enfants se retrouvent autour de 
jeux dans un espace aménagé et adapté. 

Contact : rpesecteurestetgolbey@agglo-epinal.fr  
06 78 69 75 65

Pour retrouver les coordonnées de l’ensemble 
des structures Petite Enfance du territoire :
www.agglo-epinal.fr/Services/Petite Enfance
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d’un assistant maternel. 

• en direction des assistants maternels : information sur les conditions d’accès et d’exercice du 
métier ; soutien et accompagnement dans leur pratique quotidienne. 

• en direction des enfants : organisation de temps d’éveil collectifs. 

Pour mener à bien ses missions, la référente propose des permanences pour les parents comme des 
temps collectifs (ateliers d’éveil, manifestations festives, conférences), et des actions envers les 
professionnels de l’accueil individuel d’enfants pour favoriser leur formation continue. 

Sur la commune d’Aydoilles, des ateliers d’éveil sont organisés les mardis matin plusieurs fois par an à 
la garderie périscolaire. Ces ateliers sont proposés à l’ensemble des assistants maternels du territoire, 
mais aussi aux parents employeurs. Un moment convivial où les professionnels de la petite enfance 
peuvent échanger sur leurs pratiques professionnelles et où les enfants se retrouvent autour de jeux 
dans un espace aménagé et adapté.   

 

 

 

 

 

 

 

Contact :  : rpesecteurestetgolbey@agglo-epinal.fr   ) 06 78 69 75 65                  

Pour retrouver les coordonnées de l’ensemble des structures Petite Enfance du territoire :                                   
www.agglo-epinal.fr/Services/Petite Enfance 

Les pièces à fournir pour 
vos démarches administratives

À LA MAIRIE D’AYDOILLES :
PASS COMMUNAUTAIRE : UN PAR PERSONNE

- une photo d’identité récente
- �une carte d’identité ou un permis de conduire pour  

les adultes 
- �le livret de famille ou acte de naissance pour les enfants 

et les étudiants de moins de 25 ans
- �un justificatif d’adresse de moins de 3 mois (facture 

d’habitation principale, bail pour les nouveaux habitants 
ou acte authentique d’achat)

- l’ancien pass communautaire si renouvellement
- �la carte d’étudiant pour les étudiants de moins de 25 ans.

RECENSEMENT MILITAIRE : 
dès l’âge de 16 ans révolus et au plus tard dans les trois 
mois qui suivent 
- �une pièce d’identité justifiant la nationalité française 

(carte d’identité ou passeport) en cours de validité
- le livret de famille à jour.

 INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES : 
inscription volontaire toute l'année ou au plus tard le 6e 

vendredi précédant le 1er tour de scrutin.
- une pièce d’identité en cours de validité
- un justificatif de domicile de moins de 3 mois.

DANS UNE MAIRIE HABILITÉE
Carte nationale d’identité et passeport : (première 
demande et renouvellement)
- �Faire une pré-demande en ligne sur le site : www.ants.gouv.fr
- �Se rendre dans une mairie habilitée, attention RDV 

souvent obligatoire. 
Liste sur https://www.vosges.gouv.fr/Demarches/Carte-
Nationale-d-Identite-Passeport#!/Particuliers/page/N358 
 

EN LIGNE SUR
https://www.service-public.gouv.fr/
https://www.franceconnect.gouv.fr/
Recensement militaire, inscription sur les listes électorales, 
vérification de son inscription électorale, demande d’actes 
d’état civil, etc.
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Carrière des Bolottes
Réservée aux déchets de tonte de pelouse, branches d’arbres et d’arbustes 
d’un diamètre inférieur à 10 cm. Les autres déchets sont interdits. Les 
habitants peuvent retirer des écorces et du compost gratuitement pendant 
les heures d’ouverture. (Voir page 9)

Collecte des ordures ménagères
Merci de sortir le container avant 18h le vendredi, tous les 15 jours, poignée 
côté route et de le ranger après le passage du camion pour ne pas gêner  
la circulation. 

Collecte des sacs jaunes
Merci de bien fermer vos sacs et de les sortir la veille au soir, soit le dimanche 
soir. Les sacs jaunes sont disponibles en mairie, au siège du Sicovad et 
dans les 13 déchèteries dans la limite d’un rouleau par foyer.

Réglementation
MAIRIE
4 Rue de la Mairie
03 29 65 78 79
Email : aydoilles-vosges@wanadoo.fr
Site internet : www.mairie-aydoilles.com
Facebook : Mairie d’Aydoilles
Horaires du secrétariat : lundi et vendredi 16h00 - 18h00, mercredi 
9h00 - 11h00. En dehors de ces horaires, le secrétariat est joignable 
par téléphone et mails et des rendez-vous peuvent être fixés.
Horaires des permanences des élus : lundi et vendredi 17h00 - 19h00
Le Maire et ses adjoints vous reçoivent également sur rendez-
vous, du lundi au samedi 12h, selon leurs disponibilités. 
Le Maire et ses adjoints restent à votre disposition en dehors de 
ces horaires, par téléphone :
-Monsieur CHRISMENT Stéphane, Maire au 06 02 24 81 72.
-Mme GREMILLET Lydie, 1ère Adjointe au 06 82 82 50 28.
-Monsieur FERRY Régis, 2ème Adjoint au 06 08 14 89 10.
-Madame BOUCHER Noémie, 3ème Adjointe au 06 09 88 79 14.
-Monsieur COLLOMBIER Emmanuel, 4ème Adjoint au 06 19 90 64 68.

BIBLIOTHÈQUE
Horaires : samedi 10h00 - 11h00

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
D’ÉPINAL STANDARD
1 avenue Dutac 88000 EPINAL
03 29 37 54 60

SUEZ POUR L’EAU ET L’ASSAINISSEMENT
Pour tous renseignements sur votre facture, compteur, réseaux 
etc : 0 977 408 408 
En cas de fuite et coupure d’eau : 0 977 401 125
Pour toutes autres demandes la CAE https://www.agglo-epinal.
fr/vivre-et-habiter/eau-assainissement/organisation-service/
03 29 34 47 55
Email : eau-assainissement@agglo-epinal.fr 

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET RESTAURANT 
SCOLAIRE
9 rue des Ecoles
03 29 65 88 45 ou 06 34 17 43 16
Email : periscolaireaydoilles@orange.fr
Horaires : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 7h15 - 8h30, 12h00 - 
14h00 et 16h30 - 18h45 et mercredi 7h15 - 18h45

ECOLE PRIMAIRE
3 Rue du Chaudfour 
03 29 65 83 57
Email : ce.0881454@ac-nancy-metz.fr
Horaires : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30 - 12h00 et 14h00 - 16h30

PAROISSE
L’Abbé Joseph SCHLOSSER : 06 84 88 80 79
M. Marc Bailly (coordinateur de l’équipe paroissiale) 03 29 65 83 46
Permanence funérailles : 06 35 42 15 72

DISTRIBUTEURS DU QUOTIDIEN LOCAL
M et Mme LAURENT : 06 30 74 81 57

Adresses / horaires utiles
CORRESPONDANTS 
POUR VOSGES MATIN
Mme Sandra DUPONT - Tél : 06 80 99 22 07 
Email : dupont.sandra@laposte.net 
M Régis FERRY - Tél : 06 08 14 89 10 
Email : sandrine.regis@orange.fr

RELAIS PETITE ENFANCE
Mme Pauline DROUILLY GRANDPIERRE - Tél : 06 78 69 75 65 
Email : rpesecteurestetgolbey@agglo-epinal.fr ou 
pauline.drouilly-grandpierre@agglo-epinal.fr

URGENCE DÉPANNAGE GAZ
0 800 47 33 33

BUREAU DE POSTE 
DE GIRECOURT S/DURBION
2 route de Padoux
Horaires : lundi, jeudi et vendredi 13h30 - 16h00, 
mardi 14h00 – 17h00, mercredi et samedi 9h00 - 11h30

BOULANGERIE
9A rue des Ecoles
03 29 66 64 47
Horaires : lundi, mardi, jeudi et vendredi 6h30 - 12h30 
et 15h30 - 19h00, samedi et dimanche 6h30 - 12h30

CABINET D’OSTÉOTHÉRAPIE
9B rue des Ecoles
06 25 75 47 06
Prendre rendez-vous sur Doctolib.fr
Horaires : lundi et vendredi 9h00 - 12h et 14h00 - 18h30, 
mardi 9h - 12h et 13h00 - 16h45, mercredi 9h00 - 12h00 
et 13h45 - 19h45, jeudi 9h00 - 12h00 et 13h45 - 19h45

ASSISTANTE SOCIALE 
03 29 29 27 30

CARRIÈRE DES BOLOTTES
Horaires : lundi 15h00 - 16h30 en période hivernale et 
16h30 - 18h00 en période estivale. Les périodes dépendent 
des changements d’heures.

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES
Tous les 15 jours les vendredis soir à partir de 18h00. 

COLLECTE DES SACS JAUNES
Tous les lundis matin. Sacs à déposer la veille. 

8

Bruit
Les travaux de bricolage, jardinage et de loisirs sont autorisés :

LES JOURS OUVRABLES� de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30
LES SAMEDIS � de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00
LES DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS � de 10h00 à 12h00.

Élagage
Les haies doivent être taillées à l’aplomb 
du domaine public et leur hauteur doit 
être limitée à 2 mètres, voire moins 
là où le dégagement de la visibilité est 
indispensable. En bordure des voies 
publiques, l’élagage des arbres et des 
haies incombe au propriétaire ou 
locataire, qui doit veiller à ce que rien ne 
dépasse de sa clôture sur la rue.
Merci de respecter cette règle, pour le 
bien-être et la sécurité de tous  !

en vous rendant sur le site du Sicovad https://www.sicovad.fr/horaires-de-collecte-2/ 
ou en téléchargeant l’application Montri https://www.sicovad.fr/mon-tri/

La municipalité vous rappelle chaque jour de collecte automatiquement 
sur téléphone avec l’application Intramuros.

COMMENT RETROUVER 
LES DATES DES COLLECTES ?
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Subvention exceptionnelle
Lors de la séance du conseil municipal du 03 août 2023, il a été décidé d’attribuer des subventions exceptionnelles à des 
associations sportives ou à un sportif individuel participant à des compétitions sportives nationales ou internationales. 
Les demandes sont étudiées au cas par cas, un règlement d’attribution a été mis en place ainsi qu’une convention de 
partenariat. 
Le montant de subvention qui peut être alloué par compétition pour le niveau national ne pourra pas dépasser 100 € 
et celui pour une du niveau international sera de 150 € maximum.
Renseignements auprès des services de la mairie. 

Les aides 
communales
 (2025-2026)

Participation financière pour les cartes de transports 
LE CONSEIL MUNICIPAL A DÉCIDÉ D’ALLOUER DES AIDES FINANCIÈRES POUR LES TRANSPORTS EN BUS :

1) Pour les collégiens et lycéens
Pour l’année scolaire 2025/2026, le Conseil Municipal a 
décidé de prendre en charge 65,00€ de la participation 
familiale due au titre des transports scolaires pour les 
enfants domiciliés à Aydoilles et scolarisés dans les 
établissements scolaires (collèges et lycées) quel que soit 
l’abonnement choisi.
Pour le remboursement des 65€, il faudra fournir à la Mairie 
un justificatif d’achat y précisant le nom de l’abonné, 
l’adresse, le type d’abonnement, un relevé d’identité 
bancaire et pour les familles séparées une attestation sur 
l’honneur prouvant que l’autre parent ne bénéficie pas 
d’une aide par ailleurs.

2) Pour les autres administrés dont les étudiants
Lors du conseil municipal du 05 juin 2025, le conseil a voté 
à l’unanimité une aide de 65,00€ pour l’acquisition d’un 
abonnement annuel.

Pour le remboursement des 65€, il faudra fournir à 
la Mairie un justificatif d’achat y précisant le nom de 
l’abonné, l’adresse, le type d’abonnement, une attestation 
de l’employeur de non prise en charge partielle ou totale 
de ces frais, un relevé d’identité bancaire et la carte 
d’étudiant le cas échéant.

Pour tous renseignements, l’Agence des Mobilités située à la gare routière d’Épinal vous accueille : 
en dehors des vacances scolaires : du lundi au vendredi (7h – 19h) et le samedi (9h – 12h), 

pendant les vacances scolaires : du lundi au vendredi (9h – 12h et 13h – 17h).

Aide à la rénovation des logements vacants
Dans le cadre de son nouveau dispositif d’aide à l’amélioration de l’habitat privé 

(PIG Pacte Territorial France Rénov’ des Vosges Centrales) qui a été engagé le 11 juillet dernier avec le soutien 
de l’ANAH, la Communauté d’Agglomération d’Epinal propose une aide de 10% du montant Hors Taxe 

des travaux de rénovation, plafonnée à 10 000,00€ par logement.
La Commune d’Aydoilles a mis en place une aide supplémentaire de 2,5% du montant Hors Taxe des travaux de 

rénovation, plafonnée à 2 000,00€ par logement. 
Ces aides seront cumulables avec les autres dispositifs d’aide à la rénovation de l’habitat privé.

€

La bibliothèque est ouverte
 le samedi de 10h00 à 11h00 et l’inscription est gratuite.

Nous accueillons aussi bien les adultes que les enfants. Les classes maternelle et primaire 
y trouvent chaque semaine des albums illustrés, des documentaires et autres livres qui leur 
conviennent. Chaque année, nous nous employons à acheter de nouveaux ouvrages grâce à une 

subvention de la commune.

Vous pouvez également déposer à la bibliothèque le samedi de 10h00 à 11h00, vos romans ou 
albums qui ne vous servent plus… plutôt que de les jeter, nous en ferons bon usage. Les bénévoles 

sont à votre disposition, venez rejoindre notre petite équipe, vous serez les bienvenus.

LES BÉNÉVOLES : Mmes Francine GENAY, Monique PIZZATO, Micheline LOMBARD.

La bibliothèque 
municipale

2, rue de la mairie
88600 Aydoilles

06 80 32 67 66
courrier@chambredhote.eu

www.vosges.chambredhote.eu

 Le Prieuré
Chambres et table d’hôte
Dans l’esprit d’accueil et de partage des chambres d’hôte authentiques

2, rue de la mairie
88600 Aydoilles

06 80 32 67 66
courrier@chambredhote.eu

www.vosges.chambredhote.eu

2, rue de la mairie
88600 Aydoilles

06 80 32 67 66
courrier@chambredhote.eu

www.vosges.chambredhote.eu

 Le Prieuré
Chambres et table d’hôte
Dans l’esprit d’accueil et de partage des chambres d’hôte authentiques
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Reportage « Ça va chez vous ? » par Vosges télévision, à redécouvrir en ligne en scannant ce QR-
CODE :  

 

 

 

Reportage « Ça va chez vous ? » par Vosges télévision, à redécouvrir en ligne en scannant ce QR-
CODE :  

 

 

Reportage 
« Ça va chez vous ? » 

par Vosges télévision, 
à redécouvrir en ligne 

en scannant 
ce QR-CODE : 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que les travaux 
de restauration de la mare, située en forêt communale (à 
proximité du chalet de chasse chemin de Bonibois), sont 
terminés.

Ce projet, qui nous tenait à cœur, a un double objectif :

-  �FAVORISER LA BIODIVERSITÉ : En adoucissant les 
berges et en gérant la végétation, nous offrons un 
habitat idéal pour la reproduction des amphibiens et la 
vie aquatique.

-  �PÉDAGOGIE : Ce site devient un lieu d'observation 
privilégié pour les promeneurs et les scolaires, afin de 
mieux comprendre la richesse de nos zones humides.

 Un projet 100% financé et partenarial
Cette restauration n’a rien coûté à la commune : elle a été intégralement prise en charge par la Fédération des Chasseurs 
des Vosges (FDC88) dans le cadre de l’éco-contribution. Nous remercions également le PETR du Pays d’Epinal Cœur 

des Vosges et le Conservatoire d’espaces naturels de Lorraine pour leur accompagnement technique précieux.
N’hésitez pas à aller découvrir ce nouvel aménagement lors de votre prochaine balade en forêt ! 

La mare forestière fait peau neuve

Au cours de l’année dernière, la commune a procédé au 
renouvellement complet de l’éclairage du boulodrome 
municipal. 
Les 9 anciens luminaires ont été remplacés par des 
équipements LED, à la fois plus performants et plus 
économes en énergie.

Cette intervention, réalisée en une journée par un 
électricien professionnel, avec le concours d’Olivier, 
agent des services techniques municipaux, a nécessité 
l’utilisation d’une nacelle afin d’accéder aux installations 
et d’assurer le remplacement du matériel dans des 
conditions optimales.

Grâce à ce nouvel éclairage, le boulodrome bénéficie 
désormais d’une lumière homogène et de meilleure qualité, 
offrant ainsi un confort accru aux utilisateurs, notamment 
lors des concours vacanciers organisés chaque vendredi 
soir durant les périodes estivales.

Un nouvel éclairage pour le boulodrome communal

Voici quelques exemples 
de nos engagements pour la biodiversité :

 Zéro produit phytosanitaire : 
Utilisation de méthodes alternatives comme le désherbeur thermique, 

le matériel manuel ou le travail mécanique.

Végétalisation du cimetière : 
Transformation des surfaces minérales en espaces verts avec 
l'engazonnement des allées et la plantation de couvre-sols.

Gestion de l'eau et des déchets : 
Installation de récupérateurs d'eau de pluie et valorisation des déchets verts 

par le paillage et le compost.

Préservation de la faune : 
Création de zones de refuge (comme notre rucher communal) 

pour enrichir la biodiversité locale.

Entretien adapté : 
Passage d'une tonte hebdomadaire pour les jardins très fleuris à un fauchage annuel 

pour les "jardins de nature" afin de laisser la flore s'épanouir.

 Fiers de
nos 3 libellules !

Bonne nouvelle pour notre cadre de vie : 
la commune d’Aydoilles a officiellement obtenu la labellisation 3 libellules «Commune Nature» !

Cette distinction récompense nos efforts continus pour une gestion plus écologique
et respectueuse de notre environnement. 

Mais concrètement, qu’est-ce que ça change ? 
Depuis 2014, nous avons banni les désherbants chimiques pour passer au « Zéro Pesticide ». 

Pour aller plus loin, nous appliquons une gestion différenciée : nous adaptons l’entretien 
selon l’usage de chaque espace.

Pourquoi est-ce 
important ?

Ce mode de gestion permet non seulement 
de limiter la pollution et le réchauffement 
climatique (création d'îlots de fraîcheur), mais 
aussi d'offrir un cadre de vie plus sain et agréable 

à tous les habitants.

Un grand merci à nos agents communaux qui 
adaptent quotidiennement leur savoir-faire pour 

faire d'Aydoilles un village toujours plus vert !

12



14 1514 15

Une école pensée par 
et pour ses usagers

Ce projet ne se dessine pas en vase clos. Parce qu’ils sont 
les premiers experts de leur lieu de vie, les enfants ont été 
pleinement associés à la réflexion. À travers des dessins et 
des textes, ils ont partagé leurs envies et leurs besoins : 
quels sont les coins de la cour qu’ils adorent et souhaitent 
conserver ? Lesquels méritent d'être totalement repensés 
pour mieux jouer ou se détendre ? L’équipe enseignante a 
également apporté son regard pédagogique et technique. 
Ce travail précieux de concertation, réalisé en lien direct 
avec l’architecte, constitue le socle des réflexions actuelles. 
Il permet de s'assurer que les aménagements futurs 
répondront concrètement au quotidien de nos écoliers.

Pourquoi rénover maintenant ?
Deux constats majeurs, issus d’audits rigoureux sur nos 
Établissements Recevant du Public (ERP), ont rendu ces 
travaux indispensables :

1.  L’ACCESSIBILITÉ : Une étude a mis en lumière la 
nécessité de mettre aux normes nos infrastructures pour 
que chaque enfant puisse circuler librement et dignement.

Poursuite du projet de 
revitalisation du centre 

bourg : L’école 
La revitalisation de notre centre-bourg 

franchit une étape décisive 
Après le lancement des premières opérations, nous souhaitons désormais engager la suite de la phase 
2 de notre grand projet de réhabilitation, avec un cœur de cible prioritaire :  NOTRE PÔLE ENFANCE. 
L’école n’est pas seulement un lieu d’apprentissage ; c’est le socle de notre vie villageoise. C’est pourquoi 
nous avons décidé d’investir massivement pour offrir à nos enfants un cadre moderne, sécurisé et durable.

2.  L'URGENCE ÉNERGÉTIQUE : Le bilan thermique du 
bâtiment scolaire est sans appel : les déperditions sont 
trop importantes. Face à la hausse des coûts de l'énergie, 
le statu quo n'est plus une option pour nos finances 
communales.

Une démarche rigoureuse
Pour ne rien laisser au hasard, nous avons commandé une 
série d'expertises techniques approfondies (structure, 
sol, réseaux, charpente pour le photovoltaïque). Nous 
étudions également toutes les pistes de chauffage 
(gaz, électricité, géothermie, biomasse) pour choisir la 
solution la plus écologique et économique. Enfin, une 
étude environnementale permettra de végétaliser les 
espaces extérieurs. Toutes ces études bénéficient de 
subventionnements. 

Un projet soutenu
Les dossiers de demandes de subventions sont 
actuellement en cours d'instruction pour mobiliser toutes 
les aides possibles, avec l’appui technique de l’Assistance 
à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) de la CAE. Nous avons hâte 
de vous présenter, prochainement, les premiers plans 
de ce que sera l'école de demain : un bâtiment basse 
consommation, accessible à tous et parfaitement adapté 
aux besoins de nos enfants.

Le Centre d’Incendie et de Secours (CIS) d’Aydoilles 
compte actuellement 19 sapeurs-pompiers volontaires, 

tous engagés au service de la population.

En 2025, la centre a réalisé 170 interventions, démontrant une activité soutenue 
et essentielle à la sécurité de nos communes et des environs.

En effet, le CIS d’Aydoilles couvre 5 communes de 1er appel :
Aydoilles, Méménil, Fontenay, Deyvillers et Vaudéville.

Afin de renforcer ses effectifs, le CIS recrute des volontaires, 
prêts à s’investir dans une mission humaine, solidaire et valorisante.

Centre d’Incendie et 
de Secours d’Aydoilles

Vous avez 16 ans et plus, êtes motivé (e) ? 
Rejoignez une équipe dynamique et solidaire !

Pour tout renseignement ou pour candidater, n’hésitez pas à contacter le chef de centre,
 l’Adjudant Julien VIRY, par courriel à l’adresse suivante : julien.viry@sdis88.fr

Votre engagement peut faire la différence !
Il me reste à vous souhaiter au nom de toute l’équipe une bonne et heureuse année 2026.

Chef de centre, Adjudant Julien VIRY



Document Sécurité

Véritable portail de services, cette application permet 
aux administrés de recevoir des alertes en temps réel 
(travaux, météo, alertes sécurité) directement sur leur 
smartphone. C’est un outil de transparence qui permet 
à la mairie de diffuser des conseils de prévention (lutte 
contre les cambriolages, signalements de démarchages 
abusifs) de manière instantanée. 

POURQUOI CE CHANGEMENT ?
-  �Centralisation : Intramuros permet de regrouper les 

informations municipales, les événements et les alertes 
de sécurité sur une plateforme unique.

-  �Réaction ciblée : Les habitants peuvent signaler 
directement un incident (trou sur la chaussée, éclairage 
défectueux, comportement suspect ou incivilité). Pour 
cela, il suffit de sélectionner le symbole  

 
-  �Économie : Ce passage s’inscrit dans une logique de 

mutualisation des services numériques (Site internet et 
application mobile associée) , réduisant ainsi les coûts 
d’abonnement pour la collectivité.

Communication : 
Intramuros remplace Voisins Vigilants et Solidaires

Le DICRIM 
(Document d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs) : Le « Manuel des Passagers »
Le DICRIM est un document public. 
C’est ce que la mairie vous donne pour que vous soyez 
acteur de votre propre sécurité.
C’est pour qui ? Vous, les habitants.
Ça sert à quoi ? À vous informer sur les dangers locaux et 
vous apprendre les bons réflexes.
Ce qu’on y trouve :
-  �La liste des risques spécifiques à votre commune 

(Feu de forêt, Inondation, Transport de matières 
dangereuses).

-  La carte des zones exposées.
-  �Les consignes de sécurité : « Coupez le gaz », « Montez 

à l’étage », « N’allez pas chercher les enfants à l’école ».

Prévention des Risques : Opérationnalisation du PCS

Document Sécurité

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et le Dossier 
d’Information Communal sur les Risques Majeurs 
(DICRIM) ont été présentés en réunion publique et sont 
désormais opérationnels et disponibles en mairie, mais 
qu’est-ce que c’est ?

Pour comprendre ces deux outils, imaginez qu’une ville 
est un navire. En cas de tempête, il faut à la fois que 
l’équipage sache quoi faire et que les passagers sachent 
comment se protéger.
Voici une explication simple pour différencier ces deux 
documents essentiels de la sécurité civile.

Le PCS (Plan Communal de Sauvegarde) : Le « Guide de 
l’Équipage »
Le PCS est un document interne à la mairie. C’est le plan 
d’organisation que le Maire déclenche en cas de crise 
(inondation, tempête, accident industriel, etc.).
C’est pour qui ? Le Maire et les conseillers municipaux, 
les agents municipaux et les secours.
Ça sert à quoi ? À ne pas paniquer et à savoir exactement 
qui fait quoi.
Ce qu’on y trouve :
-  �L’annuaire de crise (élus, préfecture, entreprises de travaux).
-  L’inventaire du matériel (pompes, groupes électrogènes).
-  La liste des lieux de refuge pour accueillir les sinistrés.
-  �Les procédures pour alerter la population (sirènes, 

SMS, haut-parleurs).

Vers une sécurité renforcée à Aydoilles : 
entre proximité et maîtrise budgétaire

La tranquillité et la sécurité des habitants demeurent au 
cœur des préoccupations de la municipalité d’Aydoilles. 
Dans un contexte où la prévention de la délinquance et 
la réactivité des services de secours sont essentielles, 
la commune renforce sa stratégie de sécurité publique 
à travers une série d'initiatives majeures. Entre l'arrivée 
d'une brigade de gendarmerie, le déploiement d’un 

La municipalité a sollicité un audit de vidéoprotection 
réalisé par les référents sûreté de la Gendarmerie 
nationale. Cet examen technique a permis :
-  �D’identifier les points névralgiques de la commune 

nécessitant une surveillance.
-  D’optimiser le positionnement de futures caméras.
-  �De garantir le respect strict des libertés publiques et 

des cadres légaux.

Cet audit assure que chaque investissement dans la 
technologie de surveillance répond à un besoin réel et 
contribue concrètement à la résolution des enquêtes 
ou à la dissuasion des actes de malveillance, toutefois 
conscients des enjeux budgétaires et étant conditionnés 
par l’attribution d’éventuelles subventions, nous 
étudierons d’autres systèmes de vidéoprotection un peu 
moins évolués technologiquement mais plus abordables.

Une maîtrise budgétaire affirmée
Chacune de ces étapes a été pensée sous la responsabilité fiscale de la commune. La municipalité a privilégié :

-  Le recours à l’expertise gratuite (audit gendarmerie) plutôt qu’à des cabinets de conseil onéreux.

-  �Le choix d’outils numériques polyvalents (Intramuros) pour mutualiser les services numériques (application, site internet)

-  La planification (PCS) pour réduire les coûts imprévus liés aux situations d’urgence.

nouvel outil numérique de communication (Intramuros) 
et l’étude d’un système de vidéoprotection, la 
municipalité mise sur la proximité pour protéger 
ses citoyens. Ces nouveaux dispositifs assurent aux 
administrés un cadre de vie serein, tout en préservant 
les capacités d'investissement futur de la commune.

Vidéoprotection : 
Un audit rigoureux pour une efficacité maximale

Le Dispositif Voisins Vigilants et Solidaires a fait ses preuves pendant plusieurs années mais est devenu 
sur la dernière année en particulier, moins intuitif et parfois quasiment inutilisable en raison de nombreuses 

mises à jour. La municipalité a donc décidé de le remplacer par l’application Intramuros.
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C’est sous la pluie que le ministre de l’Intérieur, Laurent 
Nuñez, et le ministre délégué chargé de la Ruralité, Michel 
Fournier, ont coupé avec notre maire Stéphane Chrisment, 
le ruban tricolore pour officialiser l’ouverture de celle-ci. 
Etaient également présents, les sénateurs vosgiens, Daniel 
Gremillet et Jean Hingray, le général d’armée Hubert 
Bonneau, directeur général de la Gendarmerie nationale, 
la générale de corps d’armée Florence Guillaume, 
commandant la région de gendarmerie du Grand Est, 
le conseiller régional David Valence, à l’origine de la 
candidature de la commune d’Aydoilles, et de nombreux 
autres parlementaires et élus locaux.

La BTM d’Aydoilles est l’un des trois projets portés par 
le Groupement de gendarmerie départementale (GGD) 
des Vosges dans le cadre de l’engagement pris en 2022 
par le Président de la République de créer 239 nouvelles 
brigades de gendarmerie, fixes et mobiles, mais n’aurait 
pas été rendu possible sans le travail de notre maire. 
Retenue avec celles de Monthureux-sur-Saône et de 
Saint-Maurice-sur-Moselle, elle est la première à entrer 
en service.

La Brigade Mobile 
de Gendarmerie 

d’Aydoilles

Opérationnelle depuis le 1er Décembre 2025, la nouvelle Brigade Territoriale Mobile (BTM) 
d’Aydoilles a été officiellement inaugurée le Vendredi 23 Janvier 2026, marquant le renforcement 

de la sécurité de proximité au cœur de notre commune et de nos territoires vosgiens.

La création de cette brigade répond à des enjeux de 
sécurité identifiés et renforce le maillage territorial à 
l’est d’Épinal, elle n’a pas vocation à accueillir du public 
et privilégie une présence renforcée pour accroître la 
proximité de voie publique.

Quatre militaires ont été affectés à cette unité dès son 
ouverture, qui sont installés dans une partie des locaux 
techniques de la commune, aménagés et mis à disposition 
par celle-ci, l’effectif devrait atteindre à terme huit 
gendarmes avec un projet de construction d’une future 
caserne.

Nous souhaitons la bienvenue aux militaires qui composent 
cette nouvelle unité. Leur installation contribue non 
seulement à notre sécurité, mais aussi à la vitalité de notre 
village. 
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À cette occasion, les consignes de sécurité ont été 
rappelées avec insistance, notamment en matière 
d’équipement individuel, de circulation sur les parcelles et 
de respect des zones balisées. Ces règles sont essentielles 
pour garantir la sécurité de tous lors des travaux en forêt.
Les conditions d’exploitation des branches et des quartiers 
à façonner ont également été précisées, afin d’assurer une 
gestion durable et responsable de notre forêt communale.

Affouages 2026 : 
le tirage des lots 

de bois

Pour cette année, douze affouagistes ont été retenus pour 
le façonnage de rondins, tandis que vingt-trois autres se 
partageront les rondins et quartiers à façonner.
La municipalité et l’ONF rappellent l’importance d’une 
exploitation respectueuse des consignes, garante de 
la préservation et de la pérennité de notre patrimoine 
forestier communal.

Le tirage au sort des lots de bois s’est tenu en janvier dernier dans la salle de la mairie, 
en présence du Maire, des membres de la commission forêt ainsi que du technicien forestier 

territorial de l’Office national des forêts, Laurent Laheurte.

Ce rendez-vous annuel, toujours attendu par les affouagistes, 
a marqué le lancement de la campagne d’exploitation du bois communal.
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EXEMPLES D’APPÂT :
1/3 bière, 1/3 vin blanc ou rouge, 1/3 sirop grenadine.
ou levure de boulangerie 30 g + 1 kg sucre + 2 l d'eau : 
laissez fermenter 3 jours et ajoutez 1/2 l de vin

Référent départemental Frelon Asiatique : 
M. Stéphane ANTOINE : 06 23 50 75 04
88frelon@gmail.com
Ne pas oublier de faire la déclaration de présence de frelons 
asiatiques sur le site, que ce soit un nid ou des insectes 
isolés : Frelon Asiatique - plateforme de signalement

 (lefrelon.com) 

Les pièges contenant des appâts sucrés doivent 
être placés dans des zones fleuries fréquentées 
par les reines. Les pièges seront positionnés à une 
hauteur comprise entre 0,50 m et 1,50 m sur un 
emplacement au soleil. Prévoir 1 à 2 pièges au km², 
cibler en priorité les endroits où d’anciens nids ont 
été découverts trop tardivement pour être détruits 
ou des ruchers attaqués et les positionner à 500 m.
Renouvelez l’appât tous les 10 jours. Le piège doit 
être inaccessible aux insectes, protégé par une grille. 
Il doit absolument être sélectif pour ne pas impacter 
les autres insectes pollinisateurs ou auxiliaires qui 
sont aussi en phase de développement.

Frelon Asiatique : Protégeons les abeilles 
Le piégeage de printemps

Il permet de capturer des reines fondatrices à la sortie de l’hivernage. Ce piégeage doit être réalisé avec des pièges 
très sélectifs pour préserver les autres espèces pollinisatrices. La mise en place des pièges peut commencer dès que les 
températures sont supérieures ou égales à 13°C en journée et cela au moins trois jours consécutifs. Le piège doit rester en 
place 6 à 8 semaines maximum (suivant la météo de mars à mai), il faut le retirer lorsque l’on attrape des frelons européens.



20 21

Rétrospective 
Voirie & Sécurité : 

un engagement constant pour 
Aydoilles (2020-2026)

Depuis 2020, la municipalité s’est engagée dans un programme réfléchi de rénovation de notre voirie et de sécurisation 
de nos axes de circulation. Agir sur la route, c’est agir sur notre cadre de vie, sur la sécurité de nos enfants et sur la 
pérennité de notre patrimoine communal.  Cette rétrospective vous permet de mesurer le chemin parcouru, tout en 
rappelant les réalités auxquelles nous faisons face : les travaux sur les routes départementales dépendent de l’aval du 
Conseil Départemental, et chaque projet nécessite une recherche de subventions pour préserver les finances du village.

2020-2021 : L’investissement durable et
les premières sécurisations

-  �RÉFECTION DE LA RUE DU TONAY  : Nous avons opté 
pour la pose d’un enrobé type "tapis bitumeux". Bien 
qu’un peu plus coûteux à l’installation, ce revêtement 
garantit une longévité de 20 ans, assurant une gestion 
saine de l'argent public sur le long terme.

-  �MODÉRATION DE LA VITESSE  : Pose de deux 
ralentisseurs sur la route de Méménil et un rue du Haut 
de la Croix.

-  �ENTRÉE DE VILLAGE  : Sécurisation de la chicane à 
l’entrée de la route de Méménil avec l’installation de 
bornes de sécurité et l'obtention (très demandée) d'un 
radar de chantier route de St-Dié.

-  �ACCESSIBILITÉ  : Mise en place du Plan de Mise en 
Accessibilité de la Voirie et des Aménagements des 
Espaces Publics (PAVE).

2022 : Visibilité et prévention

-  �INTERSECTIONS  : Pour renforcer la sécurité aux 
carrefours stratégiques, des balises d’intersections ont 
été posées sur la D420 et la D159b.

-  �SIGNALÉTIQUE  : Installation de panneaux "Contrôles 
radars fréquents" pour inciter les automobilistes à la 
vigilance.

-  �VITESSE : Pose de deux paires de coussins berlinois rue 
du Moulin pour réduire la vitesse.

2025 : Sécurisation de la rue d’Épinal

Les aménagements rue d’Épinal étaient très importants 
dans le sens où cette rue est beaucoup trop empruntée, 
notamment par les usagers extérieurs et les poids lourds, 
pour éviter l’attente au feu (8 secondes) route de St Dié.

-  �VITESSE : Passage de l’intégralité de la rue à 30 km/h 
pour une réduction de la vitesse.

-  �AMÉNAGEMENTS  : Installation de deux paires de 
coussins berlinois.

-  �MODIFICATION DE PRIORITÉ  : Inversion de la priorité 
entre la rue d’Épinal et le chemin des Champs. Le 
marquage de deux nouveaux "STOP" rend désormais 
la rue des Champs prioritaire, cassant ainsi la vitesse 
acquise sur l'axe principal.

-  �RESTRICTION  : Pose de panneaux interdiction au plus 
de 9 tonnes pour endiguer le passage des poids lourds.

2023 : Aménagements sur la D159b 
et poursuite du déploiement

Le travail sur la D159b a été une priorité, malgré les 
contraintes liées au caractère départemental de cette voie :

-  �EFFET RÉTRÉCISSANT  : Marquage des lignes de rives 
et des passages piétons pour réduire visuellement la 
largeur de la voie et inciter naturellement à ralentir.

-  �PÉDAGOGIE  : Prêt d’un radar pédagogique par le 
Département pour sensibiliser les usagers.

-  �VITESSE : Pose de nouveaux coussins berlinois rue de la 
Grand Cour et rue du Chapuy.

2024 : Modernisation des équipements

Grâce à un dossier de subvention défendu avec succès 
(obtenue à plus de 70%), la commune a pu procéder à la 
pose définitive de radars pédagogiques sur la D159b, un 
outil essentiel pour la collecte de données et la prévention.

Prévention routière : 
une action dédiée aux seniors

L’année dernière, la commune a accueilli un stage de 
sensibilisation à la sécurité routière à destination des 
personnes de plus de 60 ans. Douze habitants de la 
commune ont ainsi pris part à cette action organisée par 
l’association Adavie en partenariat avec la mairie, qui s’est 
déroulée les 12, 19 et 26 septembre. Accueillie dans la salle 
Laurent-Mengel, gracieusement mise à disposition par la 
municipalité, cette initiative a été rendue possible grâce 
au soutien de la Préfecture des Vosges, dans le cadre 
du Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 
(PDASR) 2025, du Conseil Départemental ainsi que de la 
Commission des financeurs de la prévention de la perte 
d’autonomie.

AU PROGRAMME DE CES TROIS APRÈS-MIDIS : révision du Code de la route, échanges autour des bons réflexes à 
adopter au volant et découverte des nouvelles technologies qui équipent aujourd’hui les véhicules. Animé par Jérôme 
Esselin, formateur disposant d’une double compétence en auto-école et dans le domaine médico-social, le stage s’est 
déroulé dans un climat d’écoute et de dialogue. Cette démarche utile et appréciée a contribué à renforcer la sécurité 
sur les routes tout en accompagnant les aînés dans le maintien de leur autonomie.
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Un voyage dans le temps 
sans quitter Aydoilles

Si vous avez croisé des pharaons en janvier, des chevaliers 
au printemps ou des explorateurs des fonds marins en fin 
d'année, ne soyez pas surpris ! Au fil des mois, vos enfants 
ont voyagé à travers l'histoire et l'imaginaire.

De l'Égypte antique au monde médiéval, en passant par 
l'univers des inventeurs et la féerie de l'Océan, chaque 
période a été prétexte à créer, jouer et apprendre. Les 
vacances n'ont pas été en reste avec des thèmes forts 
comme Star Wars, Jumanji ou encore le monde du Cirque.

Nous avons également eu le plaisir d'ouvrir nos portes 
pour la première fois durant les vacances de février, une 
initiative couronnée de succès qui répondait à une vraie 
attente des familles.

Périscolaire et 
Extrascolaire

Une année 2025 riche en aventures et en partages !
L’année 2025 s’achève et c’est avec une grande fierté que nous jetons un regard en arrière sur 

ces douze mois passés ensemble. Pour l’équipe d’animation et moi-même, cette année fut celle de toutes 
les découvertes, marquée par des sourires, de l’entraide et une fréquentation toujours plus nombreuse.

Solidarité et Citoyenneté
Au-delà du jeu, 2025 a été l'année du cœur. Le projet de 
jardin solidaire, mené avec passion, a permis aux enfants 
de cultiver légumes et aromates... pour les offrir ! Plus de 
150 kg de jouets et denrées ont ainsi été remis à la Banque 
Alimentaire de Deyvillers.
Ce lien avec les habitants s'est aussi tissé lors de la 
distribution de sablés de Noël dans le village. Vos retours 
et petits mots ont touché les enfants droit au cœur.

Des souvenirs gravés
Impossible de tout citer, mais comment oublier la soirée 
Koh Lanta parents-enfants, la nuit insolite à la garderie, 
ou encore le mini-camp à Celles-sur-Plaine ? Ces moments 
d'autonomie et de vie collective sont essentiels pour 
grandir ensemble.
Les ateliers cuisine, les créations LEGO géantes ou 
encore la magie des "Lutins farceurs" en décembre ont 
rythmé le quotidien, encadrés par une équipe d'animation 
investie qui a également eu à cœur de former la relève en 
accueillant plusieurs stagiaires.
Merci aux familles pour leur confiance et aux enfants pour 
leur énergie inépuisable. Cap sur 2026 pour de nouvelles 
aventures !
	 Le Directeur, Alexandre Ernst

La force de nos partenariats

Si 2025 a été une telle réussite, c'est parce que nous n'étions 
pas seuls. Cette année, plus que jamais, le périscolaire  
s'est ouvert sur le village grâce à des partenaires en or. Un 
immense merci à eux :
-  �Le tissu associatif et sportif : Les enfants ont pu s'initier 

à la pétanque avec le club de Linda Larue, au football avec 
Emmanuel Breton et au handball avec Olivier Lamoise. 
Merci aussi aux jeunes guitaristes d'Ayd&Gratte pour 
leur concert privé qui a suscité des vocations !

-  �L'Amicale des Parents d’Élèves  : Toujours fidèles au 
poste, notamment pour cette mémorable chasse aux 
œufs "scientifique" et la kermesse.

-  �Les acteurs locaux  : Merci à M. et Mme Perrin pour leur 
accueil toujours aussi chaleureux autour de leur étang 
(une journée nature devenue incontournable), au GAEC 
d'Aydoilles pour la visite de la ferme, et à l'entreprise 
Floréal.

-  �Les intervenants de qualité  : La Confrérie de la Hache 
nous a plongés au Moyen Âge avec ses armures, et 
la compagnie Balles et Arts a fait de nos jeunes de 
véritables artistes de cirque.



L’année 2025 à 
l’école du village

Pour la première fois, tous les élèves de l’école, de la petite 
section au CM2, ont pu bénéficier d’un cycle natation et 
d’un cycle patinage. Les maternelles-CP-CE1 ont même 
pu tester le dispositif « stage natation » et sont allés à la 
piscine tous les jours pendant 2 semaines. Les progrès en 
natation ont bien été supérieurs aux progrès constatés 
quand les classes se rendent une seule fois par semaine à 
la piscine. À noter que ces sorties ne seraient pas possibles 
sans l’engagement de parents agréés pour accompagner 
les sorties, et sans la mobilisation des parents et grands-
parents pour la gestion des vestiaires, qui, avec les 
maternelles, prennent vite des allures de paysages juste 
après le passage d’une tempête. Que tous ces bénévoles 
en soient remerciés.

Les promenades en forêt avec le cercle des marcheurs 
d’Aydoilles se sont ritualisées : tous les vendredis matin 
qui précédent une période de vacances, les élèves font 
une marche de 4 à 8 km selon les niveaux.
En maternelle, des retraitées sont venues lire des histoires 
aux élèves. Et les sorties du vendredi matin en classe dehors 

ont pu être menées très régulièrement. Au printemps, la 
classe de maternelle a eu la chance d’accueillir une lapine 
qui a fait ses bébés à l’école. La petite famille a pu rester à 
l’école pendant 2 mois. 

Les CE2, CM1 et CM2 sont allés visiter différents sites 
sur Verdun. C’était une sortie à caractère historique et 
culturel, qui permet d’entretenir le devoir de mémoire et 
de prendre conscience de quelques conséquences liées à 
un conflit.

Les maternelles, CP et CE1 quant à eux, sont allés jouer les 
enquêteurs dans le fort de Neufchâteau, et sont partis à la 
recherche du trésor caché en résolvant des énigmes.

La rentrée de septembre a vu le renouvellement de 
la moitié de l’équipe enseignante. Plusieurs projets 
impliquant toute l’école sont déjà en cours. Les élèves ont 
terminé l’année 2025 avec un beau cadeau offert par la 
municipalité : chacun a reçu un livre pour Noël.

L’année 2025 à l’école du village a été une année riche en projets 
pédagogiques. La fermeture de la 5e classe aurait pu démobiliser 
les troupes, mais il n’en est rien été. Les élèves ont pu bénéficier 

de sorties diverses et variées.
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Sensibilisation 
des élèves de l’école : 

Fabrication de nichoirs

Accueillis dans la salle des fêtes, les enfants, accompagnés 
de leurs enseignantes, ont participé à un atelier de 
fabrication de nichoirs et de mangeoires en bois et en 
terre. Cette initiation leur a permis de découvrir de 
manière concrète les matériaux naturels utilisés sur le 
chantier et de mieux comprendre leur origine locale 
ainsi que les savoir-faire mobilisés dans le secteur du 
bâtiment. Pendant plusieurs mois, les élèves ont observé 
quotidiennement, depuis leur cour d’école,  la progression 
des travaux, débutés au printemps 2025. Cette rencontre 
leur a offert l’occasion de manipuler divers échantillons et 
d’appréhender le parcours du bois, depuis la forêt jusqu’à 
ses usages en construction : isolation, structure ou encore 
aménagement intérieur.

À l’issue de l’atelier, chaque enfant est reparti avec sa 
réalisation, destinée à être installée dans l’école ou aux 
abords de la future MAM.

Dans le cadre du chantier de la maison d’assistantes maternelles (MAM), l’équipe de maîtrise 
d’œuvre, engagée dans une démarche de construction à base de matériaux bio- et géo-sourcés, 

a mené une action pédagogique auprès des élèves de l’école de la commune.
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Bal des pompiers et feux d’artifices 
de la commune le 5 juillet 2025.

Cérémonie des voeux du Maire 2026 Cérémonie du 8 maiCérémonie du 11 NovembreInauguration de la gendarmerie mobile 
le 23 janvier 2026

Initiation avec la Pétanque d’Aydoilles 
lors du centre aéré d’été

Chantier de nettoyage de mai Concours des champs golots 2025 Défilé du char d’Aydoilles à EpinalFête du village 2025Goûter du C.A.S.C autour des galettes 
le 16 janvier 2026

Jeux d’antan lors du centre aéré d’été

L’AS Aydoilles avec Manu Breton, a proposé un atelier sportif lors du centre aéré d’été
Monsieur le Maire souhaite la bienvenue aux assistantes 

maternelles de la MAM le jour de son ouverture
Le groupe Viendez-voir a mis l’ambiance 

lors de la fête du village
La MAM a réchauffé les visiteurs du marché 

de Noël avec du vin chaud

Discours d’inauguration de la gendarmerie 
en présence des élus.

Fête d’Halloween proposée par 
la commission animation.

L’amicale des écoles a fêté l’arrivée des 
vacances d’été lors de la kermesse.

L’amicale des écoles a organisé la chasse 
aux oeufs avec la complicité d’Alex Ernst

L’association Un Temps Pour Tous lors 
de la fête du village

L’amicale des école présente lors du marché 
de Noël communal

Cérémonie de prise de commandement de l’adjudant Julien ViryLes musiciens du char de la Saint-NicolasLes rendez-vous du Papo’thé font le plein 
deux jeudis par mois.

Portes ouvertes de la MAM le 10 janvier 2026

Rétrospective en images Rétrospective en images



28 29

L’atelier jardinage animé par Christelle André 
au périscolaire a donné lieu à un don à la 

banque alimentaire.

L’Union musicale de Deyvillers lors de la cérémonie du 8 mai

La Confrérie de la hache, invitée au centre 
aéré d’été

La MAM d’Aydoilles lors de la fête du village

La Pétanque a participé au marché 
de Noël communal

La Pétanque était présente lors 
de la fête du village

Le groupe Viendez-voir, lors de la fête du 
village

Voeux du Maire 2026

Repas de fin d’année organisé par le C.A.S.C à desination de nos ainés.

Le Père-Noël a offert un livre à chaque enfant 
de l’école

Pique-nique participatif au stade

Le pont des Olivier’s (Delon et Lamoise)

Le verre de l’amitié partagé à l’issue de la 
cérémonie commémorative du 8 mai

Les Aydoilles filantes au rendez-vous du 
marché de Noël communal

Les pompiers ont participé 
à la fête du village 2025

Les promenades proposées par le CMA 
aux écoliers, à chaque veille de vacances, 

deviennent un temps traditionnel.

Olivier Lamoise a animé un atelier découverte 
du handball lors du centre aéré d’été

Les élèves de CM1 et CM2 ont interviewé Monsieur 
le Maire lors d’une séance de web-radio

Distribution de clémentines lors du défilé 
de la Saint-Nicolas à Epinal

Rétrospective en images Rétrospective en images
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C O M M U N A U T É
D ’ A G G L O M É R A T I O N
É P I N A L

Démarrage de la construction
du nouvel auditorium de 
La Louvière à Épinal - avril
Après les fouilles archéologiques, les travaux 
du futur auditorium ont débuté. Le bâtiment 
de 2 636 m² comprendra des salles de 565 
places, 150 places ainsi qu’un plateau de 
création. Exemplaire d’un point de vue 
environnemental, cet équipement culturel 
ouvrira ses portes courant 2026. 
Avec le soutien de : État, Région, 
Département

Travaux à la forteresse de 
Châtel-sur-Moselle - janvier
Dans le cadre d’un vaste programme de mise 
en tourisme du site, l’ancienne résidence des 
Capucins a été démantelée. Différents travaux 
comme la pose d’une couverture bois au-dessus 
des galeries ou encore la mise aux normes des 
installations électriques et la mise en accessibilité 
des galeries ont pu être effectuées.
Avec le soutien de : État, Région, Département

Installation d’ombrières à la 
Base Natur’O à Épinal - février
4 structures en bois accueillent 336 
panneaux photovoltaïques sur le parking 
de la Base Natur’O. Plus de 130 000 kWh 
seront produits dans le cadre d’une 
autoconsommation collective qui 
alimente notamment le stade d’eaux 
vives.

Signature de la charte
d’engagement pour un plan de 
mobilité scolaire à Xertigny - mars
Les communes de Dounoux et Xertigny 
ont signé une charte d’engagement avec 
l’agglomération d’Épinal, en faveur de la 
création d’un plan de mobilité scolaire. 
Ce plan vise à réduire la dépendance à 
la voiture individuelle pour les trajets 
domicile-école et à favoriser la mobilité 
douce, comme la marche et le vélo.

Concertation pour la réalisation
 du projet Ep’HyNE - avril 
Une concertation préalable a été menée en 
amont du projet Ep’HyNE (Épinal Hydrogène 
et Nouvelles Énergies), d’un montant de 
1,4 milliard, pour relever les impacts du 
projet sur l’environnement, le cadre de vie et 
l’activité économique du territoire.
L’instruction du dossier en 2026, comprendra 
une enquête complémentaire, lors de la 
phase d’instruction du projet.

Mise en service d’une nouvelle
unité de production d’eau à 
Vincey - mars
L’eau brute puisée dans la nappe de Vincey 
présente une faible minéralisation. Afin 
d’éviter une dégradation des ouvrages et pour 
pérenniser le service de distribution d’eau sur la 
commune, une nouvelle unité de production a 
été créée à Vincey. 
Mise en service en mars, cette infrastructure 
permet de produire en moyenne 328 m3/j et 
jusqu’à 460 m3/j d’eau potable pour les 2 207 
habitants dont la consommation journalière 
moyenne est d’environ 280 m3/j.
Avec le soutien de : État, Département, Agence 
de l’Eau

Les temps forts de l’année 2025

Rencontre de l’économie sociale
et solidaire (ESS) - janvier
Organisée par l’agglomération d’Épinal en 
collaboration avec la Chambre régionale de 
l’Économie Sociale et Solidaire Grand Est, cette 
rencontre de type « speed dating » a réuni, à la 
Maison de l’Habitat, les structures de l’ESS ainsi que 
des acheteurs publics. L’objectif était de rassembler 
acteurs et acheteurs autour de solutions locales 
et d’encourager ainsi le développement d’une 
nouvelle forme d’économie.

Festival Enjoy Vélos Épinal et
son agglomération - mai
Lors de cette 2ème édition, 4 000 participants 
dont près de 1 000 enfants ont pris part au 
festival tous vélos. Ouvert pour la 1ère fois aux 
entreprises en 2025, le festival vous donne 
rendez-vous les 1, 2 et 3 mai 2026 pour la 
prochaine édition.

Inauguration du stade
synthétique des Charmottes 
à Charmes - mai
Une dizaine de terrains de foot a été 
rénovée depuis la prise de compétence 
de l’agglomération contribuant ainsi à 
améliorer la qualité des équipements 
et l’accueil des licenciés. Le chantier 
du stade des Charmottes est le dernier 
inauguré pour un montant de 825 000 € 
subventionné à 44 % (État, Département, 
FAFA).

Extension de la crèche « Premiers Pas » 
- juillet
Dans le cadre de sa compétence Petite enfance, l’Agglo gère et 
exploite les établissements d’accueil des enfants de moins de 3 
ans. La crèche «Premiers Pas » à Golbey, mise en service en 2017 
a été saturée en 3 mois. Une extension de 217 m², inaugurée en 
octobre, lui permet d’accueillir 20 enfants supplémentaires.  
Avec le soutien de : CAF,  Département

Contrat territorial d’éducation
 artistique et culturelle 
(CTEAC) - septembre
Le CTEAC de l’Agglo a été signé à Socourt, 
avec l’État et le Département, après une 
longue étape de concertation avec les 
différents acteurs culturels du territoire. 
Il vise à coordonner les actions menées 
par l’agglomération. L’itinérance culturelle 
est au cœur de cette convention grâce à 
la Micro-Folie composée de 11 roulottes 
qui sillonnent le territoire et le dispositif 
« Caravelle » qui favorise la mobilité des 
élèves vers les équipements culturels. 

C O M M U N A U T É
D ’ A G G L O M É R A T I O N
É P I N A L

Les temps forts de l’année 2025

Nouvelle convention
 territoriale globale - juin
Signée avec plusieurs partenaires 
(CAF, MSA et le Conseil 
départemental des Vosges), la 
convention d’une durée de 5 ans  
vise à renforcer la cohérence et 
la coordination des projets sur 
l’ensemble des thématiques 
de politique sociale (logement, 
parentalité, petite enfance, jeunesse, 
etc.).

Inauguration de la
 place de l’Église 
de Domèvre-sur-
Avière 
- septembre
Entrant dans un vaste 
programme de gestion 
intégrée des eaux pluviales 
et d’accompagnement des 
communes, ce projet de 
restructuration comprend 

notamment un revêtement de la place en pavés drainants, 
la désimperméabilisation de 2 217 m² ainsi qu’un nouvel 
éclairage public et la création d’un abribus. L’agglomération 
d’Épinal a contribué financièrement à ce projet par sa 
compétence de gestion intégrée des eaux pluviales.

Lancement de La Fabrique 
à entreprendre sur la zone
 d’activité de Reffye 
- septembre
La Fabrique à entreprendre accompagne les 
projets de création et de développement 
d’entreprises sur le territoire. En s’implantant 
sur la zone d’activité à Épinal, elle va 
gérer directement la pépinière et l’hôtel 
d’entreprises et proposer une offre 
d’accompagnement et d’hébergement 
(ateliers, bureaux) à tout entrepreneur. 

Lancement d’un audit
 patrimonial à La Rotonde à 
Thaon-les-Vosges - octobre
Le théâtre a été transféré en 2007 et le 
reste du site en 2023. Ils sont à ce jour 
communautaires et feront l’objet d’un 
audit d’une durée d’un an, dont l’enjeu est 
d’aboutir à une vision globale du bâtiment, 
de ses extérieurs et de ses usages. Un 
programme des travaux sera établi pour les 
années à venir.

Construction d’un poste de secours
 au domaine des Lacs à 
Thaon-les-Vosges - octobre
Construit en bois, ce nouveau bâtiment de 
45 m² comprend des sanitaires, un bureau 
de surveillance et une terrasse panoramique. 
Ouverture au public en juillet 2026. 
Avec le soutien du Département

Fin des travaux à la
faculté de droit à Épinal 
- septembre
Les précédentes phases de 
travaux ont permis d’accueillir, à la 
rentrée 2024, la nouvelle double 
licence droit / gestion, composée 
d’une cinquantaine d’étudiants. 
La dernière tranche des travaux 
a consisté en la modernisation 
de l’amphithéâtre, la rénovation 
des façades et l’isolation de la 
bibliothèque. Au total, c’est 1,7 M d’€ 
qui a été investi.
Avec le soutien de : État, 
Département

Base de loisirs 
de La Chapelle-aux-Bois 
- juillet
Afin de donner plus de lisibilité au site, 
d’améliorer son attractivité touristique 
et de renforcer le confort des usagers, 
des travaux ont eu lieu avec l’installation 
d’une ombrière, d’une pompe à chaleur 
air / eau permettant de chauffer l’eau 
du bassin et l’aménagement de la 
zone naturelle. La fin des travaux 
prévue en 2026 permettra la création 
d’une aire de camping-cars et la 
désimperméabilisation des places de 
stationnement. 
Avec le soutien de : Région, Département, 
ADEME

Convention « Opération de revitalisation
 de territoire » à Thaon-les-Vosges 
- juillet
L’État, la Région, l’Agglo d’Épinal, la ville de Thaon-les-Vosges 
et l’ EPFGE se sont réunis pour parapher la convention 
«Opération de revitalisation de territoire» qui vise à soutenir 
les stratégies de redynamisation des centralités. Pour Thaon, 
les enjeux s’articulent autour de la lutte contre la vacance 
des logements, le commerce local et la préservation du 
patrimoine industriel. Dans le même temps, un avenant au 
dispositif «ACCOr» a été signé afin de permettre à Thaon d’en 
bénéficier.
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vu par Carine 

 

Se déplacer dans la Communauté d’Agglomération d’Epinal : 

 

Booje, votre passeport Mobilités sur l’agglo d’Épinal : 
 

L’Agglomération d’Épinal a créé les titres et abonnements Booje en septembre 2024 : 
il est désormais possible de voyager au sein de la Communauté d’Agglomération 
d’Epinal aussi bien en car, en bus qu’en TER entre les 10 gares du territoire, et en vélo 
Vilvolt.  

✔ Pour les voyageurs occasionnels, le billet 1 voyage d’un montant d’1€50 est disponible depuis 
l’application NéMO directement sur votre smartphone (3€ pour un billet journée).  

✔ Pour les voyageurs réguliers, les abonnements Booje peuvent être achetés directement sur la 
boutique en ligne booje.fr, chez nos dépositaires (à condition d’être en possession d’une carte 
Simplicités valide) ou bien auprès des Agences des Mobilités. Comptez 29€ pour un abonnement 
mensuel/290€ pour un abonnement annuel (14.50€/145€ pour les personnes de moins de 26 ans, 
de plus de 65 ans, les bénéficiaires de minima sociaux : CMU, CSS, QF<800 ou les personnes 
reconnues handicapées à 80% et plus).  

Un dépliant explicatif a été envoyé à l’ensemble des foyers du territoire avec le magazine 
Proches (novembre 2025) : il détaille l’ensemble de l’offre disponible par secteur. Pour toute information 
complémentaire, le site booje.fr ou les Agences des Mobilités pourront vous renseigner. 

La carte Simplicité peut vous être délivrée sur demande auprès des Agences des Mobilités à Epinal situées 
Place des Vosges ou à la Gare Routière. Une photo et une pièce d’identité sont nécessaires pour l’édition 
de la carte. 

Bon à savoir : En cas de perte, vol ou dégradation de la carte, un duplicata vous sera délivré pour un montant de 
15€. 

 

🚌🚌🚌🚌 En bus et en car :  

Le territoire de la Communauté d’Agglomération d’Epinal est desservi par le réseau 
Imagine Lignes de Territoire : 
 
✔ L11 Epinal <> Xertigny <> La Vôge les Bains <> Montmotier  
✔ L12 Epinal <> Thaon les Vosges <> Charmes <> Socourt 
✔ Des lignes complémentaires circulant du lundi au vendredi en période scolaire  
 
Epinal et sa couronne sont desservies par le réseau Imagine Lignes de Ville :  

✔ 7 lignes urbaines desservant Epinal, Golbey, Chantraine, Jeuxey et Dinozé 
✔ 1 navette électrique de centre-ville permettant de relier le parking gratuit du Cours en journée 
✔ 1 navette de soirée les vendredis et les samedis  
✔ 1 ligne urbaine desservant Thaon les Vosges  

 
👍👍👍👍Toutes nos lignes, transports scolaires inclus, sont ouvertes à tous voyageurs.  
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Booje, votre passeport Mobilités
sur l’agglo d’Épinal :

Se déplacer 
dans la Communauté 

d’Agglomération d’Epinal

L’Agglomération d’Épinal a créé les titres et abonnements 
Booje en septembre 2024 : il est désormais possible de 
voyager au sein de la Communauté d’Agglomération 
d’Epinal aussi bien en car, en bus qu’en TER entre les  
10 gares du territoire, et en vélo Vilvolt. 
-  �Pour les voyageurs occasionnels, le billet 1 voyage d’un 

montant d’1€50 est disponible depuis l’application 
NéMO directement sur votre smartphone (3€ pour un 
billet journée). 

-  �Pour les voyageurs réguliers, les abonnements Booje 
peuvent être achetés directement sur la boutique en 
ligne booje.fr, chez nos dépositaires (à condition d’être 
en possession d’une carte Simplicités valide) ou bien 
auprès des Agences des Mobilités. Comptez 29€ pour 
un abonnement mensuel/290€ pour un abonnement 

annuel (14.50€/145€ pour les personnes de moins de 
26 ans, de plus de 65 ans, les bénéficiaires de minima 
sociaux : CMU, CSS, QF<800 ou les personnes reconnues 
handicapées à 80% et plus). 

Un dépliant explicatif a été envoyé à l’ensemble des foyers 
du territoire avec le magazine Proches (novembre 2025) : 
il détaille l’ensemble de l’offre disponible par secteur. Pour 
toute information complémentaire, le site booje.fr ou les 
Agences des Mobilités pourront vous renseigner.

La carte Simplicité peut vous être délivrée sur demande 
auprès des Agences des Mobilités à Epinal situées Place 
des Vosges ou à la Gare Routière. Une photo et une pièce 
d’identité sont nécessaires pour l’édition de la carte.

Bon à savoir : En cas de perte, vol ou dégradation de la carte, 
un duplicata vous sera délivré pour un montant de 15€.

 En bus et en car : 

Epinal et sa couronne sont desservies par le réseau 
Imagine Lignes de Ville : 
-  �7 lignes urbaines desservant Epinal, Golbey, Chantraine, 

Jeuxey et Dinozé
-  �1 navette électrique de centre-ville permettant de relier 

le parking gratuit du Cours en journée
-  1 navette de soirée les vendredis et les samedis 
-  1 ligne urbaine desservant Thaon les Vosges 

Toutes nos lignes, transports scolaires inclus, sont 
ouvertes à tous voyageurs. 

Le territoire de la Communauté d’Agglomération d’Epinal est desservi par le réseau 
Imagine Lignes de Territoire :
- � L11 Epinal <> Xertigny <> La Vôge les Bains <> Montmotier 
-  L12 Epinal <> Thaon les Vosges <> Charmes <> Socourt
-  ��Des lignes complémentaires circulant du lundi au vendredi en période scolaire

BON À SAVOIR : 7 lignes régulières FLUO circulent au sein du périmètre de l’Agglomération d’Epinal. Retrouver les 
informations sur www.fluo.grandest.fr (la tarification proposée par l’Agglomération d’Epinal est acceptée à bord pour 
des déplacements intra-communautaires).

Pour s’informer : Deux Agences des Mobilités

Par mail :
mobilites@agglo-epinal.fr 

Sur notre site :
Retrouver toutes ces informations et bien plus 
encore dans notre Guide Pratique, téléchargeable 
depuis notre site Booje :

 
Bon à savoir : 7 lignes régulières FLUO circulent au sein du périmètre de l’Agglomération d’Epinal. 
Retrouver les informations sur www.fluo.grandest.fr (la tarification proposée par l’Agglomération d’Epinal est 
acceptée à bord pour des déplacements intra-communautaires) 
 
 
🦽🦽Cap’IMAGINE  
 

Le service Cap’IMAGINE, qu’est-ce que c’est ?  
 
✔ Un service adapté de porte-à-porte, sur réservation, circulant sur les 78 
communes de l’Agglomération d’Epinal  
✔ Accessible aux personnes en perte d’autonomie, en situation de 

handicap permanent ou temporaire. Bon à savoir : L’adhésion au service est obligatoire et se fait 
après acceptation du dossier d’inscription par la commission accessibilité de l’Agglomération 
d’Epinal. (Dossier téléchargeable en ligne ou bien disponible sur simple demande auprès des 
Agences des Mobilités).  

 
Les véhicules sont accessibles et aménagés pour les personnes à mobilité réduite et/ou en fauteuil roulant. 
 
 

🚆🚆🚆🚆En TER 
 
Les titres de la gamme tarifaire Booje (unitaire ou abonnement) sont acceptés à bord des trains circulant 
entre les 10 gares du territoire : Charmes, Vincey, Châtel/Nomexy, Igney, Thaon-les-Vosges, Epinal, 
Arches, Xertigny, La Vôge-les-Bains et Pouxeux.  
 
Bon à savoir : Pour un voyage au départ ou à destination d’une autre gare que celles citées ci-dessus, un 
titre Fluo Grand Est délivré par la SNCF est nécessaire. Aucun titre Booje n’est délivré en Gare SNCF. Les 
titres Imagine ne sont pas acceptés pour des déplacements en TER. 
 
 

🚲🚲🚲🚲 En vélo : 
Le service Vilvolt Libre-Service :  

✔ Accessible à partir de 14 ans via l’application Vilvolt (disponible en 
téléchargement sur l’App Store et Google Play) 
✔ Permet de circuler librement sur des vélos à assistance électrique, les 
trajets doivent obligatoirement commencer et finir sur une borne Vilvolt 
✔ Plus de 100 bornes et 700 vélos sont à votre disposition 24/24 et 7/7 dans 
30 communes du territoire.  

✔ Au tarif d’1€ la demi-heure, des abonnements sont disponibles pour les utilisateurs réguliers. 
3€/mois ou 30€/an offrant 30 minutes d’utilisation journalière. (L’abonnement peut être gratuit 
sous conditions : moins de 26 ans, étudiants, bénéficiaires du RSA, employés d’entreprises 
engagées dans un plan de mobilité).  

 
Le service Vilvolt Longue Durée :  
✔ Accessible à tous résidents de l’Agglomération d’Epinal à partir de 16 ans 
✔ Possibilité de louer un VAE type VTC, VAE Cargo, VAE Cargo Longtail ou un vélo musculaire 
✔ Location de vélo pour une durée de 1, 3 ou 12 mois selon le type de vélo choisi, renouvelable dans 

la limite des stocks disponibles.  
✔ A partir de 5€/mois pour un vélo musculaire et 45€/mois pour un vélo électrique.  

 
Le service Vilvolt Park : 
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✔ Accessible aux personnes en perte d’autonomie, en situation de 

handicap permanent ou temporaire. Bon à savoir : L’adhésion au service est obligatoire et se fait 
après acceptation du dossier d’inscription par la commission accessibilité de l’Agglomération 
d’Epinal. (Dossier téléchargeable en ligne ou bien disponible sur simple demande auprès des 
Agences des Mobilités).  

 
Les véhicules sont accessibles et aménagés pour les personnes à mobilité réduite et/ou en fauteuil roulant. 
 
 

🚆🚆🚆🚆En TER 
 
Les titres de la gamme tarifaire Booje (unitaire ou abonnement) sont acceptés à bord des trains circulant 
entre les 10 gares du territoire : Charmes, Vincey, Châtel/Nomexy, Igney, Thaon-les-Vosges, Epinal, 
Arches, Xertigny, La Vôge-les-Bains et Pouxeux.  
 
Bon à savoir : Pour un voyage au départ ou à destination d’une autre gare que celles citées ci-dessus, un 
titre Fluo Grand Est délivré par la SNCF est nécessaire. Aucun titre Booje n’est délivré en Gare SNCF. Les 
titres Imagine ne sont pas acceptés pour des déplacements en TER. 
 
 

🚲🚲🚲🚲 En vélo : 
Le service Vilvolt Libre-Service :  

✔ Accessible à partir de 14 ans via l’application Vilvolt (disponible en 
téléchargement sur l’App Store et Google Play) 
✔ Permet de circuler librement sur des vélos à assistance électrique, les 
trajets doivent obligatoirement commencer et finir sur une borne Vilvolt 
✔ Plus de 100 bornes et 700 vélos sont à votre disposition 24/24 et 7/7 dans 
30 communes du territoire.  

✔ Au tarif d’1€ la demi-heure, des abonnements sont disponibles pour les utilisateurs réguliers. 
3€/mois ou 30€/an offrant 30 minutes d’utilisation journalière. (L’abonnement peut être gratuit 
sous conditions : moins de 26 ans, étudiants, bénéficiaires du RSA, employés d’entreprises 
engagées dans un plan de mobilité).  

 
Le service Vilvolt Longue Durée :  
✔ Accessible à tous résidents de l’Agglomération d’Epinal à partir de 16 ans 
✔ Possibilité de louer un VAE type VTC, VAE Cargo, VAE Cargo Longtail ou un vélo musculaire 
✔ Location de vélo pour une durée de 1, 3 ou 12 mois selon le type de vélo choisi, renouvelable dans 

la limite des stocks disponibles.  
✔ A partir de 5€/mois pour un vélo musculaire et 45€/mois pour un vélo électrique.  

 
Le service Vilvolt Park : 

✔ Permet de garer gratuitement votre vélo dans l’un des 4 parkings collectifs (Gare d’Epinal, Gymnase 
Lapicque, Maison de l’Habitat ou Raon aux Bois) ou bien dans un box individuel (BMI, Cinéma ou 
Piscine Olympique à Epinal) 

✔ Disponible après avoir téléchargé puis crée un compte sur l’application Vilvolt Park (en 
téléchargement sur l’App Store et Google Play) 

 
 

  Pour s’informer : Deux Agences des Mobilités :  

Agence des Mobilités – Gare Routière :  
✔ Avenue du Général de Gaulle – 88000 EPINAL 
✔ 03.56.32.12.12 
✔ Période Scolaire : du lundi au vendredi de 07h à 19h et le samedi matin de 09h à 12h  
✔ Période Vacance : du lundi au vendredi de 09h à 12h et de 13h à 17h  

 
Agence des Mobilités – Place des Vosges :  
✔ 1 Rue des Noires Halles – 88000 EPINAL 
✔ 03.29.30.16.33 
✔ Du lundi au jeudi de 09h à 18h, le vendredi de 09h à 17h  

 
Par mail : mobilites@agglo-epinal.fr  
Retrouver toutes ces informations et bien plus encore dans notre Guide Pratique, téléchargeable depuis 
notre site Booje : 

 

 

                       Cap’IMAGINE 
LE SERVICE CAP’IMAGINE, 
QU’EST-CE QUE C’EST ? 

-  �Un service adapté de porte-à-porte, sur réservation, 
circulant sur les 78 communes de l’Agglomération d’Epinal 

-  �Accessible aux personnes en perte d’autonomie, en 
situation de handicap permanent ou temporaire. Bon 
à savoir  : L’adhésion au service est obligatoire et se 
fait après acceptation du dossier d’inscription par la 
commission accessibilité de l’Agglomération d’Epinal. 
(Dossier téléchargeable en ligne ou bien disponible sur 
simple demande auprès des Agences des Mobilités). 

Les véhicules sont accessibles et aménagés pour les 
personnes à mobilité réduite et/ou en fauteuil roulant.

 � En TER
Les titres de la gamme tarifaire Booje (unitaire 
ou abonnement) sont acceptés à bord des trains 
circulant entre les 10 gares du territoire : Charmes, 
Vincey, Châtel/Nomexy, Igney, Thaon-les-Vosges, 
Epinal, Arches, Xertigny, La Vôge-les-Bains et 
Pouxeux. 

BON À SAVOIR : Pour un voyage au départ ou à 
destination d’une autre gare que celles citées ci-
dessus, un titre Fluo Grand Est délivré par la SNCF 
est nécessaire. Aucun titre Booje n’est délivré en 
Gare SNCF. Les titres Imagine ne sont pas acceptés 
pour des déplacements en TER.

En vélo

LE SERVICE VILVOLT LIBRE-SERVICE : 
-  �Accessible à partir de 14 ans via l’application Vilvolt 

(disponible en téléchargement sur l’App Store et Google Play)
-  �Permet de circuler librement sur des vélos à assistance 

électrique, les trajets doivent obligatoirement 
commencer et finir sur une borne Vilvolt

-  �Plus de 100 bornes et 700 vélos sont à votre disposition 
24/24 et 7/7 dans 30 communes du territoire. 

-  �Au tarif d’1€ la demi-heure, des abonnements sont 
disponibles pour les utilisateurs réguliers. 3€/mois ou 
30€/an offrant 30 minutes d’utilisation journalière. 
(L’abonnement peut être gratuit sous conditions : moins 
de 26 ans, étudiants, bénéficiaires du RSA, employés 
d’entreprises engagées dans un plan de mobilité). 

LE SERVICE VILVOLT LONGUE DURÉE : 
-  �Accessible à tous résidents de l’Agglomération 

d’Epinal à partir de 16 ans
-  �Possibilité de louer un VAE type VTC, VAE Cargo, VAE 

Cargo Longtail ou un vélo musculaire
-  �Location de vélo pour une durée de 1, 3 ou 12 mois selon 

le type de vélo choisi, renouvelable dans la limite des 
stocks disponibles. 

-  �A partir de 5€/mois pour un vélo musculaire et 45€/
mois pour un vélo électrique. 

LE SERVICE VILVOLT PARK :
-  �Permet de garer gratuitement votre vélo dans l’un des 

4 parkings collectifs (Gare d’Epinal, Gymnase Lapicque, 
Maison de l’Habitat ou Raon aux Bois) ou bien dans un 
box individuel (BMI, Cinéma ou Piscine Olympique à 
Epinal)

-  �Disponible après avoir téléchargé puis crée un compte 
sur l’application Vilvolt Park (en téléchargement sur 
l’App Store et Google Play)

AGENCE DES MOBILITÉS – GARE ROUTIÈRE : 
Avenue du Général de Gaulle – 88000 EPINAL

03 56 32 12 12
Période Scolaire : du lundi au vendredi 

de 07h à 19h et le samedi matin de 09h à 12h 
Période Vacance : du lundi au vendredi 

de 09h à 12h et de 13h à 17h 

AGENCE DES MOBILITÉS – PLACE DES VOSGES : 
1 Rue des Noires Halles – 88000 EPINAL

03 29 30 16 33
Du lundi au jeudi de 09h à 18h, 

le vendredi de 09h à 17h 



Un début d'année tout en douceur
Dès le 24 janvier, nous avons entamé l'année avec 
gourmandise. Environ 45 personnes se sont réunies pour la 
traditionnelle remise des cartes cadeaux. Ce fut l'occasion 
de déguster la galette des rois autour d'un verre de cidre, 
dans une ambiance des plus chaleureuses.

Le printemps des retrouvailles
Le 25 avril, c'est dans une salle aux couleurs de Pâques 
que 25 participants nous ont rejoints pour un après-
midi récréatif. Entre discussions animées et dégustation 
de douceurs, le plaisir d'être ensemble était palpable. Le 
mois de mai a également été rythmé par la fête ! Le 8 mai, 
lors de la fête du village, nous avons eu le plaisir d'offrir le 
verre de l'amitié à une quarantaine de nos aînés. Quelques 
semaines plus tard, le 23 mai, nous mettions à l'honneur 
les mamans et les nouveaux "petits citoyens" d'Aydoilles. 
Dans l'atmosphère intime de la salle du périscolaire, 
mamans et bébés ont été choyés : bouquets de fleurs 
pour les unes et accueil officiel pour les autres. Ce moment 
touchant s'est conclu par un cocktail gourmand, concocté 
par les membres du CASC.

CASC d’Aydoilles : 
Une année 2025 sous le signe 

du partage et de l’amitié

L’année 2025 aura été, pour le Comité d’Action Sociale Consultatif (CASC) d’Aydoilles, une année riche en émotions, en 
sourires et en moments de convivialité. Au fil des saisons, les occasions de se rassembler n’ont pas manqué, renforçant 

toujours plus les liens qui nous unissent. Retour en images et en souvenirs sur ces beaux moments partagés.

Un automne et un hiver festifs
Après la pause estivale, c'est avec impatience que les 
habitants se sont retrouvés le 3 octobre. Toujours plus 
nombreux, les participants ont profité de cet après-midi 
d'automne pour bavarder et grignoter, confirmant que ces 
rendez-vous sont devenus incontournables.
Le point d'orgue de cette fin d'année fut sans doute le 
dimanche 16 novembre. 57 convives se sont attablés dans 
la joie et la bonne humeur pour savourer le traditionnel 
repas préparé par le traiteur. Une journée très appréciée 
qui restera dans les mémoires.
Enfin, pour clore ce beau chapitre, environ 70 personnes 
se sont retrouvées le 12 décembre à la salle des fêtes. 
Entre distribution des cartes cadeaux, vin chaud, café, thé 
et brioches, l'esprit de Noël était bien là !
Meilleurs Vœux 2026

Tous les membres du CASC vous souhaitent une très belle 
année 2026. Qu'elle soit pour vous et vos proches pleine 
de douceur, de belles rencontres et de partages.
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L’ESPRIT DE LA SAINT-NICOLAS A BRILLÉ DE MILLE 
FEUX CETTE ANNÉE À AYDOILLES ! 

Grâce à une magnifique synergie entre la Commission 
Animation de la commune et l'association Un Temps Pour 
Tous, les habitants ont pu partager des moments festifs et 
inoubliables autour d'un projet fédérateur : la création de 
notre propre char.

L'aventure a débuté le 8 novembre dernier au local de 
l'association, Route de Remiremont. Autour d'un café-
brioche, l’appel à toutes les bonnes volontés a été entendu. 
Bricoleurs du dimanche, artistes dans l'âme ou simples 
curieux enthousiastes  : des petits et des grands se sont 
retroussés les manches. Ensemble, dans la bonne humeur, 
ce groupe intergénérationnel a mis tout son cœur pour 
rassembler les matériaux, échanger des idées et fabriquer 
un char magnifique. Merci aux généreuses personnes qui 
ont fait des dons d’objets et prêté des costumes ! 

Le fruit de ce travail collectif a été récompensé lors de 
deux grands rendez-vous, où notre char a défilé avec 
fierté :
-  Le samedi 6 décembre dans les rues d'Épinal
-  Le samedi 13 décembre à Aydoilles

Retour sur une belle aventure collective

La Magie de 
la Saint-Nicolas 

à Aydoilles

Un immense merci à toutes les petites mains, aux créatifs 
et aux organisateurs qui ont rendu ce projet possible. C'est 
grâce à votre enthousiasme et à votre implication que 
notre commune s'anime et célèbre si bien ses traditions !
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Pétanque d'Aydoilles	
Présidente
Mme LARUE Linda
06 07 43 13 73
petanqueaydoilles@gmail.com

Amicale des Ecoles 
d'Aydoilles	
Présidente
Mme BECKER Aline
06 76 75 16 14
amicaledesecolesdaydoilles@gmail.com

Un Temps pour Tous
Bénévole
Mme BOUQUIN Marion
06 98 96 41 86
untempspourtous88600@gmail.com

Amicale des sapeurs-
pompiers d'Aydoilles
Présidente
Mme COLIN Laure
06 24 45 56 29
amicalespaydoilles@gmail.com

MAM Arc en Ciel
Présidente
Mme PIGOT Marjorie
06 66 17 10 52
mamaydoilles@gmail.com
10 rue des Ecoles
Trésorière
Mme CHANUSSOT Christiane
07 86 23 68 23

Aydoilles Filantes
Présidente
Mme MARTIN Emmie
07 83 69 54 76
Secrétaire : 
Mme Isabelle CHOL
06 88 58 16 67
lesaydoillesfilantes@gmail.com

Le Cercle des Marcheurs 
d'Aydoilles
Référents
M. DELON Olivier
06 74 66 78 38
M. COLLOT  Jacques
06 31 65 06 26	
cercle.marcheurs.aydoilles@gmail.com

Associations
Ayd 'et Clic
Présidente
Mme GREMILLET Lydie
06 82 82 50 28	
Trésorier
M. DELON Olivier
06 74 66 78 38	
aydetclic@gmail.com 

Club Lama
Présidente
Mme REBEL Laurence
06 25 76 13 18
laurence.rebel@laposte.net

Chauffage - Ventilation - Climatisation – Régulation 
Secteur Tertiaire / Industrie 

4, Route de Remiremont 
88600 AYDOILLES 

Mail : contact@cvc-maintenace.fr 

1 rue d’Alsace
88000 Deyvillers

03 29 34 46 63
brunoschneider@free.fr

Un nouvel espace d’expression 
libre au cœur du village

Afin de soutenir la vie associative et de garantir la liberté d’expression, 
un panneau d’affichage libre de 4 m² vient d’être installé sur le parking 
de la Mairie (côté rue). Cet espace gratuit est à la disposition de tous 
pour partager des opinions ou annoncer les activités des associations 
à but non lucratif. Pour le bon fonctionnement de ce panneau partagé, 
quelques règles simples s’appliquent : l’utilisation de ruban adhésif 
est obligatoire (la colle est proscrite pour ne pas abîmer le support), 
et les affiches doivent être retirées par leurs auteurs après un mois 
maximum. Enfin, par respect pour tous, les messages discriminatoires ou 
diffamatoires sont interdits. Merci de privilégier cet espace dédié afin 
d’éviter tout affichage sauvage dans notre commune !

Calendrier 2026

5		  Mairie – Amicale des écoles		  Saint-Nicolas				    Ecole
11		  CASC					     Après-midi convivial et retrait des cartes cadeaux	 Salle des Fêtes
		  Mairie - Commission animation		  Marché de Noël				    Périscolaire

3		  Ecole 					     Course parrainée				   Stade
		  Commission Enfance - Mairie		  Champs-Golots				    Salle des Fêtes
6		  Amicale des écoles			   Animation de Pâques			   Salle des Fêtes
Du 13 au 17	 Périscolaire - Mairie			   Centre aéré				    Bâtiment périscolaire
24		  CASC					     Après-midi convivial			   Salle des Fêtes

8		  Commission animation - Mairie		  Commémoration				   Salle des Fêtes
12/13		  Cirque sans animaux			   Cirque					     Parking Salle des Fêtes
23		  Association de pétanque			   Challenge Estelle Henry et Bernard Duc	 Terrain de pétanque
23		  Lulu bistrot itinérant et la pizza vagabonde	 Bistrot itinérant				    Parking Salle des Fêtes
		  Commission développement durable	 Exposition développement durable à Aydoilles	 Parking Salle des Fêtes
24 		  Commission animation 			   Chantier de nettoyage et pique-nique participatif	 Parking du stade
29		  CASC					     Fête des mères				    Bâtiment périscolaire

5		  Amicale des écoles			   Kermesse				    Salle des Fêtes
19		  Ecole					     Spectacle de fin d’année			   Salle des Fêtes
20		  Un Temps pour Tous			   Fête de la musique			   Local d’UTPT*

3, 10, 17, 24, 31	 Association de pétanque			   Tournois des vacanciers			   Terrain de pétanque
4		  Amicale des sapeurs-pompiers		  Bal des pompiers				   Stade
		  Mairie					     Feux d’artifice				    Stade		
7 et 8 	 	 Mairie					     Cirque					     Parking Salle des Fêtes
20		  Périscolaire - Mairie			   Ouverture du Centre aéré		  Bâtiment périscolaire
25		  Lulu bistrot itinérant et la pizza vagabonde	 Guinguette de l’été			   Parking Salle des Fêtes	
		  Commission animation			   Guinguette de l’été			   Parking Salle des Fêtes

8 et 9		  Association de pétanque			   Compétition régionale			   Terrain de pétanque
14		  Périscolaire - Mairie			   Clôture du Centre aéré			   Bâtiment périscolaire

26 et 27		 Association de pétanque 			  Compétition régionale			   Terrain de pétanque
12 		  Lulu bistrot itinérant et la pizza vagabonde	 Guinguette de la rentrée			   Parking Salle des Fêtes
		  Commission animation			   Guinguette de la rentrée			   Parking Salle des Fêtes

02		  CASC					     Après-midi convivial			   Salle des Fêtes
17		  Un Temps pour Tous			   Oktoberfest				    Local d’UTPT*
31		  Commission Enfance - Mairie		  Bal d’Halloween				    Salle des Fêtes

11		  Commission animation - Mairie		  Commémoration				   Salle des Fêtes
15		  CASC					     Repas des anciens			   Salle des Fêtes

Le papo’thé se réunit les 1er et 3ème jeudis du mois de 14h à 17h à la mairie
* Un Temps pour Tous
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L’association ADMR de Padoux propose 
une aide à domicile depuis 67 ans ! 

(1ère assemblée générale en 1958) et elle a su s’adapter au vécu des habitants qu’elle n’a cessé d’accompagner dans les 
difficultés du quotidien, de répondre aussi aux attentes de plus en plus diversifiées de ceux qui s’adressent à elle. 

Association ADMR de PADOUX 

Adresse : 
2 route de Padoux 
88600 GIRECOURT s/DURBION 

La Présidente
Mme Monique CUNY 

Poste d’écoute au centre 
national de Verdun

Avec ses deux années d'existence l'association MAM 
d'Aydoilles fait maintenant partie du paysage associatif 
aydoillien.
Le 26 janvier 2026, la Maison d'Assistantes Maternelles a 
enfin ouvert ses portes sous le nom de "MAM arc en ciel".
Cette superbe structure avec des locaux flambants neufs 
respectant les dernières normes en vigueur peut accueillir 
jusqu'à 16 enfants pour 4 assistantes maternelles.
Tout a été pensé pour le bien-être des enfants et des 
assistantes maternelles, avec deux pièces à vivre, 4 
chambres, des sanitaires adaptés ainsi qu'un espace 
extérieur sécurisé avec abri.

Association MAM d’Aydoilles

La montée en charge se fait progressivement avec pour l'heure deux assistantes maternelles avec 8 enfants, une 
troisième va bientôt rejoindre la structure et des contacts ont été pris avec une quatrième. Des journées à thèmes 
seront proposées (chandeleur, carnaval, sorties RPE...) tout au long de l'année. L'association MAM d'Aydoilles organisera 
prochainement diverses manifestations (marché de l’artisanat, puces des couturières…). Les bénéfices escomptés 
seront utilisés à l'amélioration de l’accueil des enfants (achat jouets, structure extérieure...). Merci à tous.

Marjorie, La Présidente 

Le club L.A.M.A. 

Le club a participé au marché de Noël 
de Golbey en décembre.

Les adhérentes, sur l'impulsion de la présidente, ont réalisé 
un ouvrage en commun représentant un arbre de vie en 
macramé avec des médaillons brodés, suite au décès de 
Mme Evelyne Jeangeorges (créatrice du club en 1998), 
rendant hommage à sa passion du point compté. Cet 
ouvrage est exposé à la mairie dans la salle des mariages.

Fort de ses 14 adhérentes, le club L.A.M.A. (loisirs et activités manuelles d’Aydoilles) 
se réunit tous les lundis de 20h à 22h et les mardis de 14h à 16h à la salle de la mairie.

Des services :
-  �Aide à la personne, aux repas et au ménage auprès des personnes âgées ou 

handicapées essentiellement.
-  �Possibilité pour une famille avec enfants d’être aidée dans les tâches 

quotidiennes en cas d’évènement venant bouleverser l’équilibre familial ou 
pour la garde d’enfants à domicile, avec des professionnelles expérimentées.

-  �MAIS AUSSI : un système performant de TÉLÉASSISTANCE, « FILIEN » : 
un pendentif autour du cou ou un bracelet au poignet permettent en cas de 
besoin (chute, malaise, angoisse, insécurité…) d’être mis en relation avec un 
proche ou des secours. Financement : possibilité de bénéficier d’un crédit 
d’impôts.

À AYDOILLES, en 2024, ce sont 856 heures d’interventions auprès de 
9 familles qui ont été effectuées et 2 foyers sont équipés d’appareils de 
téléassistance. Nous remercions la municipalité pour la subvention qu’elle a 
allouée à l’ADMR marquant ainsi l’intérêt qu’elle porte à notre action.

Tél : 03 29 67 79 64
Mail : info.padoux@fede88.admr.org

Accueil du public : 
(horaires irréguliers : 
il est préférable de téléphoner) 

Élagage - Abattage

La cotisation du club est de 
15 euros pour l’année.

Les nouveaux et nouvelles, 
désirant nous rejoindre pour 

apprendre de nouvelles 
techniques ou partager un bon 

moment de convivialité, sont les 
bienvenus.

La présidente, Mme Rebel, les accueille afin de leur proposer différentes activités  : tricot, crochet, points comptés, 
cartonnage, macramé, vannerie sauvage... et en nouveauté cette année, l’argile autodurcissante.



Nous avons démarré la saison précédente avec 
l’organisation du week-end théâtre pour la troupe 
« Aydoilles Filantes ». La salle était remplie pour les deux 
représentations ! Ensuite, la visite de Saint-Nicolas a 
enchanté les enfants. Il a distribué brioches et clémentines 
(merci aux Oranges d’Alicante) à tous les élèves. Le 
carnaval a de nouveau été très attendu. Cette année, 
nous avions proposé un défilé en musique. L'événement 
a rassemblé petits et grands dans un esprit de partage. 
En ce qui concerne la chasse aux œufs, elle a pris une 
tournure particulière cette année : le lapin de Pâques avait 
été fait prisonnier par de méchants scientifiques ! Une 
fois libéré grâce aux épreuves réussies par les enfants, il 
a pu distribuer quelques chocolats à ses sauveurs… Merci 
à Alexandre Ernst pour l’originalité de cette matinée. Et 
nous avons fini l’année avec la kermesse, un vrai moment 
de partage et de convivialité qui rassemble bon nombre 
d’Aydoilliennes et Aydoilliens. Du côté des actions de 
financement, les ventes de fromages et de chocolats ont 
été un succès. 

Comme chaque année, tous ces événements ont pu 
avoir lieu grâce à la participation de la mairie, de l’équipe 
enseignante et de l’équipe périscolaire. Nous remercions 
particulièrement l’association « Un temps pour tous » pour 

Amicale des Écoles
Une saison 2024-2025 bien remplie !

leur aide précieuse et nos commerçants partenaires. Et 
finalement, un grand merci à tous les parents bénévoles 
qui prennent part à ces manifestations, d’une manière ou 
d’une autre.

L’assemblée générale s’est déroulée le 30 septembre 
dernier et un nouveau bureau a été élu :
Aline Becker (présidente), Alexia Jacquemin (vice-
présidente), Romain Boucher (trésorier), Adélaïde Schill 
(secrétaire), Corinne Couval-Valdenaire, Hélène Viard, 
Sabrina Lalance, Nadège Christophe-Trombini, Lucie 
Collombier.

Il est à noter que la moitié des membres actuels de 
l’Amicale ont annoncé leur départ dans les deux prochaines 
années. Nous lançons donc un appel à toutes les bonnes 
volontés afin de pouvoir assurer l’avenir de l’association. 
Chacun peut s’investir à la hauteur de ses possibilités, que 
ce soit ponctuellement ou avec un engagement régulier. 
N’hésitez pas à nous contacter pour proposer votre aide 
ou pourquoi pas venir découvrir le cœur de l’association 
lors de l’une de nos réunions !

Le bureau de l’Amicale
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Les Aydoilles filantes : 
une année haute en couleurs !

L’année 2025 aura encore été placée sous le signe du rire et 
de la bonne humeur pour nos joyeux drilles des Aydoilles Filantes !

Côté coulisses
L’année a aussi été marquée par quelques départs, mais 
surtout par l’arrivée de trois nouveaux talents : Dylan, Jules 
et Isabelle, qui ont rejoint la troupe avec enthousiasme. 
Une équipe renouvelée, soudée et toujours aussi motivée 
pour offrir au public des moments de pur bonheur.

Les Aydoilles Filantes vous donnent d’ores et déjà rendez-
vous au 1er semestre 2026 pour découvrir cette nouvelle 
pièce pleine de quiproquos et de bonne humeur ! 

Après le succès de leur comédie « Robert, tu m’aimes », 
jouée pour la première fois en 2024, nos comédiens ont 
repris la pièce en avril dernier, à Thaon-les-Vosges, pour 
deux soirées mémorables. Résultat : salle comble les deux 
soirs et un public conquis, hilare, qui en redemandait ! 
Quelle belle récompense pour toute l’équipe, toujours 
aussi passionnée et pleine d’énergie.

Mais pas question de se reposer sur leurs lauriers !  
La troupe prépare sa nouvelle création  : une comédie 
de Jean Pierre Martinez intitulée « Réveillon au poste ». 
L’histoire : la nuit de Noël, deux inspecteurs de garde 
s’apprêtent à passer une soirée tranquille… ou presque. 
Entre quelques « naufragés du réveillon » et l’arrivée 
surprise du Ministre de l’Intérieur venu saluer le 
dévouement des forces de l’ordre, rien ne va évidemment 
se passer comme prévu ! Fous rires garantis !

10 rue des Etats-Unis
88000 EPINAL

03 29 82 22 38

contact@sarlfitou.com



42 43

Envie de nous rejoindre ? 
Que ce soit pour une aide informatique ou simplement pour partager un café, 

la porte du Papo’Thé vous est toujours grande ouverte !
Lydie et Olivier 

Ayd’ et Clic
Un vent de convivialité et de solidarité à Aydoilles !

Le numérique à portée de main
Besoin d’un coup de pouce pour une prise de rendez-vous en ligne, 
le paramétrage de son téléphone portable ou la création d’une boîte 
mail ? Olivier et Lydie sont toujours fidèles au poste ! Ils continuent 
d’accompagner bénévolement ceux qui se sentent un peu perdus 
face aux écrans.

À NOTER : par respect pour votre vie privée, nos bénévoles ne 
manipulent jamais vos mots de passe ou données sensibles, mais ils 
vous guident avec patience vers les bons services.

Le «Papo’Thé» : le rendez-vous incontournable
C’est la grande réussite de l’association  ! Face au succès grandissant 
de ce lieu de rencontre, le Papo’Thé est ouvert tous les 1ier et 3ième jeudi 
de chaque mois, de 14h à 17h, vacances comprises. Pour seulement 
12 € par an (soit 1 € par mois !), vous profitez de 24 rendez-vous 
annuels où café, thé et goûters sont offerts. C’est l’occasion idéale 
pour briser la solitude, rire et partager un bon moment. D’ailleurs, 
pour que la table reste gourmande, chacun peut, s’il le souhaite, 
apporter un gâteau de temps en temps. 

On joue ? 
De nouveaux jeux de société ont été achetés cette année pour 
animer nos après-midis. Venez les découvrir ! Poursuivant sur sa 
lancée, l’association a organisé un après-midi jeux en famille, en 
collaboration avec la commission animation de la mairie. Ce fut 
l’occasion pour les passionnés de se retrouver et de partager un 
moment convivial autour de jeux de société variés.

Solidarité et seconde vie 
Notre groupe Facebook « Aydoilles (et ses voisins), je ne jette 
pas je donne  » cartonne avec près de 1  000 membres ! Une belle 
preuve que la solidarité et l’écologie sont au cœur de notre village.  
L’association tient à remercier chaleureusement la Municipalité 
pour la mise à disposition gratuite du local, permettant ainsi de faire 
vivre ce beau projet sans solliciter de subvention financière.

La Pétanque
Synonyme de Succès et de Convivialité 

C'est avec enthousiasme que nous dressons le bilan 
de la saison 2025 de pétanque. Ce sont plus de  
800 passionnés qui se sont succédés sur nos terrains, 
participant aux concours officiels ainsi qu'aux tournois 
de vacanciers. Le beau temps a été au rendez-vous, 
permettant à chacun de profiter pleinement des jeux. 
Ces rencontres ont été l'occasion de partager bien plus 
que des parties : les moments de convivialité autour 
d'un verre ou de notre restauration rapide ont été un 
véritable succès, renforçant l'esprit de notre association.

Nous tenons à adresser nos plus vives félicitations à 
tous les licenciés de la Pétanque d’Aydoilles pour 
leur saison 2025 exceptionnelle !
•  �L'Équipe Féminine s'est illustrée de façon 

remarquable et monte en Championnat Régional 
des Clubs (CRC) ! Bravo les filles !

•  �L'Équipe Masculine n'est pas en reste, puisqu'elle 
monte également en Division Honneur !

Les succès s'enchaînent pour le club ! Nous adressons 
nos vives félicitations à Thomas Cayel et Chloé 
Larue qui ont brillé dans la catégorie Doublette 
Mixte en décrochant le titre de Vice-Champions 
départementaux. Ainsi que la Présidente, Linda 
Larue, qui a décroché le titre de Vice-Championne 
départementale de Tir de Précision !
•  �Leur performance confirme la qualité des joueurs du 

club dans toutes les disciplines !
C'est une immense fierté pour notre club de voir nos 
sportifs briller à ce niveau ! Bravo à toutes et à tous !

Bilan 2025

06 24 13 72 22
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Le CMA : le Cercle 
des Marcheurs d’Aydoilles

Le 16 août 2025, les circuits des « Dragons » ont été 
inaugurés par la Mairie ainsi que par le Cercle des 
Marcheurs d'Aydoilles. Après la présentation des circuits, 
les personnes présentes sont parties à la découverte du 
circuit « dragon rouge », dans la bonne humeur, encadrées 
par M. Olivier Delon du cercle des marcheurs. Ainsi, la 
commune dispose d'environ 50 km de chemins balisés.  
(6 circuits)

Circuit des Dragons

4,7 km

5,6 km

8,2 km

10 km

11,4 km

8,7 km

8,5 km

Par rue des jardins

Par rue du Maix Florentin

J

MF

SUIVEZ NOS MARQUAGES !

Nous comptons aujourd’hui 58 adhérents. Nous marchons 
dans les bois environnants de notre village. Pour satisfaire 
un grand nombre, nous avons 2 groupes, 1 groupe avec un 
parcours de 8 à 10 km avec une marche soutenue et peu de 
pauses, accompagné par Olivier, et 1 autre groupe avec un 
parcours de 6 à 7 km avec une marche plus tranquille avec 
plus de pauses accompagné par Jacky. Ce dernier groupe a 
été nommé « les maternelles » par Jacky. Il se trouve que les 
marcheurs y trouvent chacun leur bonheur. Ils choisissent 
le groupe juste avant de partir comme ils le souhaitent en 
fonction de leur forme physique du moment.

Chaque lundi matin à 9h à la 2e sonnerie des cloches de 
l’église il y a le départ des 2 groupes. Il y a environ 30 
personnes à chaque sortie pour 1/3 pour les "Express" 
et 2/3 pour les "maternelles". Chaque groupe prend la 
direction décidée par l’accompagnateur sans forcément 
prendre le même chemin. Le souhait des marcheurs est de 
faire un peu de marche mais sans aller trop loin, c’est-à-
dire en restant aux alentours d’Aydoilles et être de retour 
pour midi. Malgré tout, au cours de l’année, nous faisons 
3 à 4 sorties en dehors de notre commune. Nous partons 
en voiture, en covoiturant, vers d’autres cieux (Sorties déjà 
faites : Val d’Ajol, Epinal, Tendon, Le Haut du tôt, Plombières 
les Bains, le vallon Saint Martin à Escles, Arches …) nous 
marchons le matin tous ensemble (les 2 groupes réunis) une 

petite marche de 5 à 6 km et ensuite nous mangeons au 
restaurant. L’après-midi on prévoit une visite culturelle ou 
autre. Chaque personne paye son repas et les éventuelles 
entrées des visites. 
Pour faire partie de notre groupe de marcheurs, présentez-
vous le lundi matin ou envoyez-nous un mail, nous vous 
expliquerons tout. Après 2 essais, nous vous demanderons 
une cotisation de 12€ par an et par personne pour 
l'assurance.
Vous pouvez consulter notre page Facebook "le Cercle des 
Marcheurs d'Aydoilles - CMA"  et/ou Intramuros
Vous pouvez également nous contacter à l'adresse suivante : 
cercle.marcheurs.aydoilles@gmail.com

À bientôt
Jacky et Olivier

Une nouvelle année s’est achevée et, une fois encore, le 
bilan est très positif.
Nous sommes heureux de voir qu’à chaque fois vous 
répondez présents à nos rendez-vous, et nous vous en 
remercions chaleureusement.
L’année 2025 a débuté avec une nouveauté, une soirée 
KARAOKE Années 80. Il nous tient à cœur de nous 
renouveler et ce fut un franc succès. 
La traditionnelle fête de la St Patrick a été célébrée 
comme il se doit, dans une ambiance festive animée par 
un groupe folk.
La grande nouveauté s’est également illustrée lors de 
la fête de la musique. Nous avons souhaité mettre à 
l’honneur l’été, et quelle magnifique journée ce fut ! Nous 
l’avons célébrée sous un soleil de plomb, pour notre plus 
grand plaisir ! Des structures gonflables avaient été mises 
en place pour les enfants, mais pas seulement puisque le 
ventriglisse aussi a été apprécié des plus grands ! L’après-
midi, les guitaristes de Ayd’and gratte nous ont donné un 
concert pour le plus grand plaisir de tous. La soirée a été 
animée par un groupe afin de fêter dignement la fête de la 
musique. Une grosse journée mais qui a permis de mettre 
à l’honneur les enfants.
Nous avons terminé la saison avec la fameuse soirée 
beaujolais où musique, planches à charcuterie et bonne 
ambiance se sont côtoyées toujours dans un esprit 
chaleureux et festif.

Un Temps Pour Tous

Nous vous remercions pour votre fidélité, pour votre 
enthousiasme à chaque événement. Nous sommes ravis 
de constater que la bonne humeur est contagieuse 
puisque de nouvelles personnes poussent la porte du 
local à chaque rendez-vous !
Une nouveauté devrait apparaître également cette année 
mais….nous ne vous en dirons pas plus pour le moment ! 
Suivez-nous sur notre page Facebook et surveillez votre 
boîte aux lettres.

A bientôt !

La pose de vos sols en toute confiance

SOLESTOR
TECHNICIEN DU SOL

Thierry Perrin 
angerry@hotmail.fr

Chemin de clair sapin
88000 EPINAL
06 15 75 35 54



46 47

Cette année encore nos abeilles ont bien travaillé. Leur 
générosité a donné lieu à 2 récoltes, une au printemps de 
50 Kg et une en automne de 40 Kg.

La récolte et l’extraction du miel du rucher a de nouveau 
fait l’objet d’un temps pédagogique avec les enfants du 
groupe scolaire. Les différentes techniques de récolte du 
miel ont été présentées par un apiculteur.

La récolte mise en pot a été distribuée aux enfants des 
écoles et à nos aînés lors de leur repas annuel ainsi que 
lors de la remise des cartes cadeaux. Les mariés, pacsés, 
et nouveaux arrivants ont également reçu un pot de miel.

Merci aux bénévoles et à notre agent technique pour 
leur précieuse contribution !

Rucher Municipal

L’ÉQUIPE PAROISSIALE avec le prêtre, un diacre, André 
Marchal, résidant à Viménil, des laïcs, dont une équipe 
missionnée par l’évêque de St-Dié, comprenant notamment 
Mme Dany Elorrioroz de Padoux, responsable de l’annonce 
de la Parole de Dieu (catéchisme), Odile Robinot de 
Padoux chargée de l'information, Françoise Fondrevelle 
de Fontenay chargée de la comptabilité, Raymonde Simon 
de Dompierre chargée de la mise en œuvre de la liturgie, 
Marc Bailly, coordonnateur de l’équipe et Econome, ainsi 
que d’autres membres de différents villages. Ces laïcs 
assistent le curé dans sa mission pastorale. Marc Bailly 
peut être joint à Fontenay, téléphone : 03 29 65 83 46

LE CONSEIL PAROISSIAL regroupe les responsables 
ci-dessus, ainsi que des délégués de la communauté 
paroissiale dans chaque village de la paroisse ; il se 
réunit éventuellement plusieurs fois dans l'année pour, 
notamment, mettre en œuvre les orientations et décisions 
prises par les autorités religieuses.

L’ÉQUIPE FUNÉRAILLES assure l’accompagnement 
des familles en deuil, ainsi que les obsèques religieuses 
(cérémonies en l’absence de prêtre). Elle est constituée 
de 4 guides : M. ou Mme Henry d’Aydoilles, Mme Simon de 
Dompierre, et M. Bailly de Fontenay. Plusieurs personnes 
assistent ces guides dans leur fonction.

Paroisse Sainte-Thérèse du Durbion

LES RELAIS PAROISSIAUX, un ou plusieurs dans chaque 
village, sont les intermédiaires entre les habitants et les 
délégués de la paroisse.

LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, qui comprend le prêtre 
et des laïcs, assure la gestion de la paroisse en lien avec 
l’économe diocésain, il siège à Rambervillers.

L’ÉQUIPE DU BULLETIN PAROISSIAL « EGLISE DE LA 
MORTAGNE AU DURBION » prépare localement le bulletin 
trimestriel de la communauté de paroisses à Rambervillers ; 
il est distribué en fonction des abonnement réalisés.

L’ÉQUIPE LITURGIQUE D’ANIMATION prépare les 
célébrations ; des équipes de catéchisme (Dany Elorrioroz, 
Françoise Mathieu, Marie-Pierre Cuny et Carine 
Christophe-Evrard), Eveil à la foi (Nadège Trombini), une 
chorale paroissiale (Raymonde Simon), et divers services 
(secours catholique, MCR, groupes de prières,... ) œuvrent 
sur la paroisse.

LES INTENTIONS DE MESSES (18 €) sont à demander aux 
relais locaux ou à Mme Christine Souvay d'Aydoilles.

La paroisse regroupe 14 villages avec un curé modérateur résidant à Bruyères, l’abbé Joseph Schlosser, téléphone : 
06 84 88 80 79, email : joseph.schlosser@orange.fr. Le prêtre est assisté par Mme Carine Christophe, assistante 

pastorale pour l’ensemble des communautés de paroisses de Bruyères et Rambervillers.

La paroisse comprend : 

Pour en savoir  

BON PLAN SANTÉ À AYDOILLES
LES MEILLEURES COMPLÉMENTAIRES SANTÉ, 

NÉGOCIÉES POUR VOUS PAR NOTRE ASSOCIATION

partenaire de Groupe Mansuy Assurances

Une association au
service de votre santé !

Carine LAY
03 29 84 79 99
contact@mutuaplus.fr

À LA MAIRIE DE AYDOILLES
4 RUE DE LA MAIRIE, AYDOILLES

UNIQUEMENT 

SUR RENDEZ-VOUS

Rencontrez votre conseillère locale 
lors des permanences qui ont lieu : À partir de  48,53€

 pour une personnede 50 ans 

 /mois

Votre conseillère locale

À DOMICILE 
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Nous adressons nos remerciements à tous les annonceurs 
pour la confiance qu’ils nous témoignent en nous permettant 
de réaliser ce bulletin à moindre coût, aux responsables des 
articles, ainsi qu’à tous celles et ceux qui ont fourni les photos.

L’équipe de rédaction.


